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TJn de nos confrères, le Soir, signalait,
il v a quelques jours, et ce en termes fort
nets un abus scandaleux, dont certains
colonels n'auraient pas craint de se faire
complices. .

La chose nous paraissait si grave que
nous hésitions à en parler. Mais une circu-
laire du ministre de la guerre, reproduite

Dar tous les journaux, ne laisse subsister
aucun doute sur l'authenticité des faits ré-
vélés par le Soy. Des jeunes gens, appelés
par leur âge à faire partie des prochaines
classes, ont trouvé un ingénieux moyen
de se soustraire aux obligations de la loi
nouvelle, ills auraient pu, à dater du 1er

janvier prochain, contracter des engage-
ments volontaires d'un an, et échapper, de
cette façon, à la chance d'être placés, par
leur numéro de tirage au sort, dans la por-
tion du contingent à laquelle incombe une
durée de service de cinq ans. La charge,
ainsi réduite, était encore trop lourde pour
leur patriotisme.

< Jusqu'au 1er janvier 1873, nous vivrons
sous l'empiredel'ancienne législation, c'est-
à-dire que jles remplacements seront au-
torisés. C'est pourquoi, devançant l'appel,
nos jeunes patriotes se sont empressés de
s'engager dans des régiments où la coupa-
ble complaisance des chefs de corps leur
assurait la faculté de se faire remplacer im-
médiatement.

Le tour était joué. Ils avaient satisfait aux
exigences de la loi de recrutement, et pou-
vaient rentrer tranquillement dans leurs
foyers sans avoir à craindre d'être appelés
à faire partie de nouveau de l'armée active.

Les protestations justement indignées de
la presse ont appelé sur ce point l'atten-
tion de M. le ministre de la guerre. Vérifi-
cation faite, il a jugé nécessaire d'adresser
à tous les chefs de corps la circulaire que
nous reproduisons ci-dessous.

Ce qui -—soit dit en passant — prouvo
que les journaux sont parfois bons à quel-
que chose.

Puisque nous en sommes à dénoncer les
petites turpitudes de notre époque, il peut
être édifiant de mettre en scène un de nos
honorables', appartenant à la droite de
l'Assemblée.

Au conseil général de la Setrlhe , M. <îo
la Rochefoucauld-Doudeauville , a pro-
noncé les paroles suivantes : « Qu'est-ce
qu'une République qui, en pleine paix, la
rue étant tranquille, tient à perpétuer les
deux cinquièmes du pays en état de
siège ?» ; -> ! '

Ce n'est point, bien entendu, l'incor-
rection, mais l'hypocrisie du langage que
nous tenons à relever ici.

Que messieurs les royalistes écorchent
le français, c'est leur affaire, et nous nous
en inquiétons peu ; mais qu'ils altèrent
sciemment, volontairement la vérité, c'est
autre chose, et nous sommes en droit d'y
mettre le holà !

Qui donc maintient l'état de siège? —Le
gouvernement, sans doute. Mais qui gou-
verne en réalité, si ce n'est cette majorité
àiaquelleM.Larochefoucauld-Doudeauville
se fait gloire d'appartenir ?

Le pouvoir exécutif n'est-il pas à sa dis-
crétion ? N'est-ce pas elle qui lui inspire
toutes les mesures de rigueur, qui le pousse
sans cesse dans la voie de la répression à
outrance? La commission, si tristement
connue sous le nom de commission des
grâces, n'est-elle pas issue de son sein?
n'est-elie pas l'interprète trop fidèle de ses
colères et de ses rancunes ?

Et si les mesures d'exception, si l'état de
siège, entre autres, inspirent une telle ré-
pugnance au député de la Sarthe et à ses
amis, — ce dont nous ne nous doutions
guère.mais ce qui nous réjouit fort,—pour-
quoi n'en ont-ils pas réclamé la levée ?

M. Doudeauville est député ; comment
se fait-il qu'il ait attendu dix-huit mois
pour soulever cette question, et surtout
(Jttil ait choisi le conseil général de la Sar-

the — qui n'en pouvait mais — et non l'As-
semblée, pour y faire entendre ses doléan-
ces.

Il y a plus : l'injustifiable maintien de
l'état de siège a été l'objet d'une interpel-
lation de la part de quelques députés de la
gauche ; M. Doudeauville et ses congénè-
res de la droite ont voté l'ordre du jour
pur et simple, c'est-à-dire repoussé la mo-
tion de leurs collègues.

Donc l'état de siège est le fait, non de la
République, mais de la majorité monarchi-
que, à laquelle, pour notre , malheur, les
destinées delà France sont depuis trop
longtemps livrées.

C'est peut-être une tactique très-habile
que de porter au bilan de la République
toutes les fautes, loutes les maladresses,
toutes les petites infamies commises par
ses adversaires, — mais elle commence à
être percée à jour.

Dans le clan monarchique, cela se nom-
me l'essai loyal; nous, nous disons simple-
ment que c'est de la mauvaise foi.

Quant au gouvernement, quant à M.
Thiers, il nous semble qu'il a un bon parti
à tirer des propos tenus par M. Laroche-
foucauld-Doudeauville. A. BALIXE.
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NOUVELLES POLITIQUES
M. le ministre de la guerre vient d'adresser

la circulaire suivantes aux autorités civiles et
militaires :

Trouville, 29 août 1872.
Messieurs,

Je suis informé qu'un certain nombre de
jeunes gens appelés par leur âge à satisfaire
à la loi de recrutement avec les classes pro-
chaines, c'est-ô-dire nés postérieurement au
31 décembre 1851, contractent des engage-
ments volontaires, et, qu'arrivés sous les dra-
peaux, ils se font remplacer atin de sa sous-
traire aux obligations qui leur sont imposées
par la loi nouvelle.

Le remplî cernent, qui actuellement est en-
core de droit devant Je conseil de révision,
n'est plus, pour l'homme une fois incorporé,
qu'une faculté dont l'exercice est laissé à
l'appréciation de l'autorité militaire. Or,
comme d'après les termes de l'ordonnance
du 28 janvier 1837, art. 4, les autorisations
de remplacement dans les corps sont données
par les généraux de brigade, surla proposition

conseils, seuls juges de l'opportunuité de
semblables proposions, n'auront qu'à reje-
ter toute demande de remplacement faite par
un engagé volontai-e appartenant par son
âge à la classe de 1872 ou aux suivantes.

J'appelle, du reste, sur ce point l'attention
des généraux de brigade et des sous-inten-
dants militaires.

Il y aura lieu, en outre, de donner connais-
sance de la présente circulaire aux jeunes
gens dont il s'agit, lorsqu'ils se piésénteront
pour s'engager. MM. les préfets adresseront
immédiatement aux maires des instructions
en conséquence.

Quanta la classe de 1871, les dispositions
transitoires de la loi nouvelle, article 74, lui
ont rendu, jusqu'au 31 décembre 1872, la fa-
culté de remplacement qui avait été momen-
tanément suspendue à son égard par l'arrêté
du chef du pouvoir exécutif, en date du 19
août 1871.

Je vous prie d'assurer, chacun en ce qui
vous concerne, l'exécution de la présente cir-
culaire.

Recevez, messieurs, l'assurance de ma par-
faite considération.

Le ministre de la guerre. .
E. DE ClSSEY.

On sait que les jeunes gens qui contractent
l'engagement de se vouer pendant dix an3 à
l'instruction publique sont exonérés du ser-
vice militaire. Cet engagement doit être signé
avant le tirage au sort. Toutefois, cette année,
en raison de l'incertitude qui a régné jusqu'au
dernier jour sur l'organisation militaire pour
la classe de 187 i , et du retard apporté par le
gouvernement dans les opérations du tirage
au sert, beaucoup de jeunes gens n'ont pu
remplir à temps la formalité de l'engagement
décennal,

Le ministre de l'instruction publique vient
d'envoyer à tous les recteurs une circulaire

pour autoriser ces fonctionnaires à accepter,
même après le tirage ausort, les engagements
décennaux des jeunes gens, qui veulent se
vouer à l'instruction publique.

Les actes d'acceptation devront être trans-
mis au ministre de l'instruction publique,- qui
prendra, de concert avec le ministre de la
guerre, les mesures nécessaires pour régula-
riser la situation des retardataires.

On lit dans l'Indépendance de l'Est :
Une enquêta très minutieuse est commen-

cée dans la Meuse et surtout dans l'arrondis-
sement de Verdun, au sujet de l'affaire Ba-
zainc.

On rechercherait toutes les personnes qui
pourraient donner des renseignements sur
les rapports qui ont existé avant la journée
de Sedan, entre Mac- Manon et le maréchal
Bazaine, et que celui-ci a toujours niés-. •

On sait déjà que l'on a retrouvé MM. Flao
et Marchai, qui ont remis à la date du Ë0 août
la dépêche adressée par le maréchal Mac-
Mahon à Bazaine. Voici des renseignements
dont la source nous parait digne de foi, et qui
montreraient que des rapports existaient entre
eux depuis longtemps. ' »

Ainsi, le 17 août 1870, un garde forestier
de Verdun, Scalabrino, fut chargé par le
commandant de cette place de porter au ma-"
réchal Bazaine une dépêche chiffrée. Après
avoir marché toute la journée, après avoir
traversé les lignes prussiennes en essuyant
le feu de l'ennemi, il arriva au milieu de la
nuit aux avant -postes français. Les premières
troupes qu'il rencontra étaient sous le com-
mandement du maréchal Ganrobert, vers le-
quel on le conduisit immédiatement.

Canrobert, après avoir pris connaissance
de la dépêche et avoir constaté toute l'impor-
tance des resneignements qu'elle lui fournis-
sait, la rend't à Scalabrino et lui donua un
laisser-passer pour arriver jusqu'à Bazaine.
Celui-ci lut la dépêche et répondit au messa-
ger que deux heures après il aurait sa réponse.

Or, le même jour s'engageait la grande ba-
taille de St-Privat.

Lorsque, à l'heure dite, le garde Scalabrino
se présenta au camp pour recevoir la réponse
que le maréchal Bazaine lui avait annoncée,
celui-ci lui fit dire par un officier d'état-
major :

— Je n'ai aucune réponse à vous donner.
Le lendemain matin, le garde quittait l'ar-

mée française, rentrait à Verdun, et rendait
compte au général Guérin de la mission qu'il
avait entreprise.

Si le fait est exact, la déposition du garde
Scalabrino montrerait que les rapports entre
Bazaine et le maréchal Mae-Mahon n'étaient
pas encore interrompu» & >? ̂ t1* uu • 'fc esi-a-uaViuLsi/ùri armée française com-
mençait son mouvement sur Sedan. On n'i-
gnore pas que c'est après la bataille de Saint-
Privat que le maréchal Bazaine a opéré sa re-
traite sur Metz.

Le même jour, un autre garde forestier, le
sieur Bredy, partait de Verdun chargé de la
même mission, et arrivait aussi auprès de
Bazaine. Le résultat de son voyage fut le
même.

« Le côté militaire de cette démonstration
pacifique sera donc un de ceux qu'on mettra
le plus en lumière. Presque tous les gouver-
nements ont d'ailleurs envoyé des olficiers
qui les représenteront en cette matière spé-
ciale. »

Le pape ayant élevé récemment M. Mer-
nrliod à la dignité d'évêque de Genève sans
l'agrément du gouvernement suisse, le con-
seil d'Etat de Genève a défendu à M. Mer-
milloi de prendre le titre d'évêqus et d'exer-
cer les fonctions épiscopales.

Le conseil d'Etat ne reconnaît pas au pape
le droit de créer des dignitaires ecclésiasti-
ques, droit qui a toujours été et qui doit être
réservé à l'Etat..

En outre, dans ce cas particulier, le con-
seil entend maintenir formellement le traité
intervenu en 1819, qui fait ressortir les ca-
tholiques de Genève au diocèse de Fri-
bourg.

L'énergie da l'Etat de Genève à sauvegar-
der les droits du gouvernement civil dans les
affaires où l'Eglise n'a que trop de tendances
à substituer son autorité à toute autorité lé-
gale, pourrait servir d'exemple à des Etats
voisins plus puissants quo l'Etat de Genève,
mais plus faibles devant les empiétements du
clergé.

T-  . -H"-'^ 
La Ligue internationale de la paix et de la

liberté va tenir cette année son sixième con-
grès dans la ville de Lugano.

Ce congrès s'ouvrira le lundi 23 septembre
. courant et sera clos le vendredi -suivant. Le

{rbgraaime en est ainsi fixé :

1° Rapport du comité central sur la situa-
ton de la Ligue ;

2° Première question. — Le principe de la
République fédérative étant le respect de
l'autonomie de la personne humaine, déter-
miner comment ce principe peut et doit de-
venir pratiquement la base de toute législa-
tion dans les sphères respectives de la com-
mune, de la nation, 'de' la' fédération ;

3 Dmxïème question. — Tracer l'histori-
que des efforts tentés jusqu'ici pour introduire
dans le droit international l'usage de la clause
d'arbitrage ; recherche-: les meilleurs moyens
de faire prévaloir cet usage comme achemi-
nement à la formation d'une fédération des
peuples d'Europe;

4° Troisième question. — Quelles réformes
doit amener dans le droit pénal moderne i'in-

, troduction du principe républicain fédératif :
 le respect de l'autonomie de la personne hu-
: maine ?

5° Compte-rendu de la souscription ouverte
par le cinquième congrès pour la reprise de
la publication d'un journal de la Ligue.

^ Nous trouvons dans l'Indépendance belge,
'sous la date du 4 septembre, les renseigne-
ments que voici :

« La nuance d'incertitude qui règne dans
les cercles diplomatiques ne s'est pas encore
dissipée : aucun renseignement précis, au-
cune instruction formelle n'ont encore été
donnés sur la participation réservée aux re-
présentants accrédités des puissances étran-
gères durant les cérémonies qui se préparent.
Il semble même avéré que la diplomatie ne
sera pas conviée officiellement aux fêtes mi-
litaires ou autres annoncées pour la semaine
prochaine ; les attachés militaires ont seuls
reçu un avis à cet égard. En dehors de3 ré-
ceptions officielles chez les souverains étran-
gers, les diplomates présents à Berlin n'at-
tendent d'invitation que pour le concert de
mardi, chez LL. MM. II.
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LES ÉCOLES
On sait avec quel soin a été choisie la

commission d'enquête des écoles parmi les
ennemis de l'enseignement laïque. Nous
avons eu l'occasion de faire connaître avec
-^iio impartialité elle s'est acquittée de

est arrivée à pouvoir trouver dans les
écoles congréganistes un chiffre d'élèves
bien supérieur au chiffre réel, tandis que,
par des moyens inverses, elle se donnait la
facilité d'inscrire au compte des écoles
laïques moins d'élèves qn'elles n'en comp-
tent en effet. Il lui a suffi pour cela de bien
choisir les jours de visi.te et de quelques in- .
discrétions bien placées.

Nous avons à relever dans les calculs
de ladite commission, et dans l'arrêté de
M. Pascal une autre singularité; qui a bien
son importance matérielle, mais qui nous
paraît surtout utile comme indication de
l'esprit qui a présidé à tout ce tripotage.

Ainsi dans le nombre des élèves suivant
les écoles laïques, la commission s'est abs-
tenue de comprendre lés douze ou quinze
cents enfants ;qui appartiennent aux écoles
particulières de laSociété d'instruction pri-
maire du Rhône; et elle avait bien fait,:
puisque en réalité ces écoles sont des écoles
libres, qui ne relèvent pas de la municipa-
lité.

Mais alors comment se fait-il qu'une fois
le, recensement achevé, en laissant en de-
hors ces écoles, on les ait ENSUITE englobées
dans le nombre des écoles communa-
les?

La raison en est très-simple et des plus
faciles à concevoir: c'est que si on les avait
comptées dès le commencement au nombre
des écoles communales, la proportion des
chiffres aurait donné à l'enseignement laï-
que 93 écoles au lieu de 83.

On a donc bien mieux aimé attendre
pour « communaliser » les écoles libres de
la Société d'instruction primaire du Rhône,
que l'enquête fût achevée. Jusque-là on

eût bien garde de rien dire qui pût faire
soupçonner les projets qu'on nourris-
sait. *

Si nous relevons ce fait, ce n'est pas
qu'il nous étonne le moins du monde. Nous
savons que nous avons affaire à un parti
qui a pour maxime que la fin justifie les
moyens, et qui croit que tout est permis
du moment qu'il s'agit de faire triompher
la borne cause.

Mais si ces faits ne nous surprennent pas,
ce n'est pas une raison pour leur refuser
la publicité qu'ils méritent.

Autre particularité non moins remar-
quable. Par un hasard vraiment providen-
tiel, il se trouve que, au milieu du chassé-
croisé de déménagements qu'a entraîné
l'exécution de l'arrêté Pascal, tous les
locaux bien dirposés et bien aérés sont
échus aux congréganistes, les autres aux
instituteurs laïques.

Dieu prodigue ses Mens
A ceux qui font vœu d'être siens.

Loin de nous la pensée d'accuser l'Acadé-
mie d'une partialité dont la pensée seu-
le lui ferait horreur. Nous constatons seu-
lement le fait, en admirant simplement la
protection visible par laquelle le ciel a
manifesté ses préférences pour les congré-
ganistes.

La seule chose que nous reprochions à
l'Académie, c'est de s'être exposée aux
soupçons des méchants par une mesure
qu'elle n'avait peut-être pas lo droit de
prendre. La loi impose bien, il est vrai,
aux municipalités l'obligation de fournir
aux instituteurs communaux, laïques ou
congréganistes, les locaux nécessaires ;
mais nulle part elle ne dispose que l'Aca-
démie ait le droit de déposséder les uns
au profit des autres. Il semble donc qu'il
eût été plus simple et plus naturel d'instal-
ler les congréganistes dans les locaux nou-
vaux et vacants, au lieu de prendre aux
instituteurs laïques les écoles où la muni-
cipalité les avait établis, et de renvoyer
ceux-ci dans d'autres écoles. Quand ce
n'aurait été que pour éviter le double dé-
placement, cette raison aurait eu déjà sa
valeur.

On n'y a pas songé, sans doute. Nous le
regrettons ; car, en fait, ii paraît étrange
que presqve partout les nouveaux venus
aient tous les avantages. Il y a des cens
i - • * • >i ' Ai' i
qui accusent 1 Académie d une parïïSuïè
révoltante. Nous n'accusons, nous, que le
hasard. Mais nous croyons qu'il serait bon
de la corriger. Eugène VÉRON.

 . ««»_. ,

DEO GRATIAS

L'Ech-i de Fourvières ne se sent pas de
joie.

Et vide sur son front, ainsi qu'un flot lustral,
Un flacon tout entier d'huile de Portugal^

—Je veux dire d'eau delaSalette.Les toiles
d'araignée du bureau de la Décentralisai ion
sont agitées par un souffla prophétique. Le
Courrier de Lyon,en signe d'allégresse, donne
la volée à quelques-uns de ces canards, qu'il
élève avec tant de succès. Le Salut public
lui-même, ce vieux beau converti, cet ancien
pécheur dont les yeux sa sont dessillés, et
pour cause, interrompt une anecdote crous-
tillante pour dire : Deo grattas.

Les sacristies sont en fête. Les conseils de
fabrique ont ouvert leurs séances par un pas
de gavotte. Tous les bancs d'œuvre tressau-
tent sur leurs pieds vermoulus. Dais l'ombre
mystérieuse des cryptes, les bedeaux, à moi-
tié moisis, se permettent, en prenant une
prisa, de malins calembours sur la munici-
palité.

Dans les couloirs des couvents, des ombres
voilées s'abordent mystérieusement et se
murmurent à l'oreille : L'antechrist est vain-
cu ! (L'antechrist n'est autre que M. Barodet.)
Ces bons frères sont revenus. Deo gratias.

En dépit du conseil général, à la barbe du
conseil municipal, malgré les cris des en-
fants terrifiés, ils sont rentrés. Ils ont vaincu
tous les obstacles. Retroussant leurs jupons,
ila ont sauté à pieds joints par dessus le droit.
Ils se font ouvrir les portes de nos écoles. Ils y
entrent comme chez eux. Au milieu des habi-
tants, ici stupéfaits, là indignés, ailleurs sim-
plement dédaigneux, ils font déloger les ins-
tituteurs de la ville, Il est toujours vrai le
vers immortel :

La maison est à moi : je le ferai connaître.

Et les voilà installés avec le martinet, avec
le fouet, avec la ''grosse règle qui frappe si
bien sur le bout des doigts des enfants ou sur
le plat de leur main. Les larges soufflets, les
giffles sonores retentiront bientôt. Deo gra-
tias.

La garde nationale ayant été dissoute, il
est juste qu'on nous donne la garde cléricale.
La première, étant nationale, ne pouvait être
qu'un danger. Des gardes nationaux pour
garder la nation, quelle excellente plaisan-
terie ! Comme si la nation s'appartenait, pour
se garder elle-même !

Lo bon goût de nos législateurs a fait jus-
tice de ce contre-sens. Mais, en revanche, ces
êtres intelligents nons envoient la milice pa-
pale. Cette cohorte aux rangs serrés, disci-
plinée jusqu'à l'abrutissement, sans famille,
sans affections sociales, formidablement cen-
tralisée, obéit aveuglément à un général sou-
mis lui-même à un souverain étranger. Les frè-
res ignorantins sont l'infanterie de ligne de
cette armée immense dont les jésuites for-
ment l'état-major.

Quoi de plus naturel, en vérité, que dans la
nation française les serviteurs d'un Italien
aient le droit d'élever les jeunes Français? Il
tombe sous le sens que dans une société laï-
que, dont les intérêts sont laïques, les enfants
destinés à être laïques ne peuvent être ins-
truits que par des religieux.

C'est d'une logique mathématique, que de
futurs pères de famille doivent être formés
par des célibataires, des citoyens libres par
des hommes liges.

Et voilà pourquoi un préfet de génie a livré
nos écoles aux congréganistes. Et fier eommj

avait pourtant pas de quoi), il rentra ensuite
« dans son repos », c'est-à-dire au conseil
d'Etat. Deo gratias.

C'est qu'en effet, depuis soixante 'ans que
les bons frères manipulent les âmes de nos
enfants , ils ont atteint ries résultats vrai-
ment encourageants. C'est singulier comme
le niveau des intelligences s'est élevé, et
quels précieux germes de paix, d'ordre et de
travail ont été déposés dans ces couches pro-
fondes qu'ensemencent les congréganistes.
N'est-il pas notoire que le peuple purifié,
nourri, substanté par la forte éducation des
écoles chrétiennes, s'est élevé à un degré de
moralité inconnu jusqu'ici? Les insurrections
de ces derniers temps prouvent que les élèves
des bons frères ont profité admirablement de
leur pieuse éducation.

Nous aurons donc encore de beaux jours,
ô dignes et intelligents conservateurs, qui
avec tant de finesse livrez l'espoir de la so-
ciété aux ennemis de cette société. 0 bons
hommes terriblement myopes, vous êtes tou-
jours ceux qui, pour sauvegarder leur liberté,
la confiaient à Napoléon III, qui, pour sauve-
garder leur caisse, en donnaient les clefs aux
voleurs.

Grâce à vous, le vieux pont de la Guillo-
tière entendra encore retentir le canon.

* Donnez-moi des jésuites, disait autrefois
M. Thiers, et je vous donnerai des Voltaire.»

Donnez-nous des écoles congréganistes,
pouvons-nous dire aussi, et nous ne manque-
rons pas d'émeutieri. Deo gratias 1

TRISTAN.
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NUIT BLANCHE

(Suite)

H se hâta de démolir ses inutiles barrica-
v,s et Lêlio entra harassé, couvert de sueur,l

^c de poussière.

I
AÇein© eût-il regardé autour de lui.

a^~ Où est Truxillo? demanda-t-il anxieuse-

av^
n<irY> 1* tête basse, raconta comment on

mar *roraPs sa vigilance et comme quoi le
p0u

 rait0n Gomès lni avait dérobé sa jument
à sîl aUer Plus vite chercher des libérateursa bDn patron.

Piiëùx*
6
 ,qui m'étonne > ajouta-t-il d'un air

— T?'t°iest ^° n'avo'r vu arriver personne.
\ comtn f * aladroit fIue tu es '--- s'écria le

, rien ! cvïW
11

* de colère' tu no devines
a d-ênr-hl i» »on Dia/ ' I^Q ce damné bandit
W,dwl-tttw-11 c'est don Diaz lui-même

sur K;aJ? k rauîre' va nous tomber
gêmiuïcye

°
r
nnsrr^!... Et par ma faute!

n "?aèt°K°
rdieuI pas de jérémiades...

g" daller noUs Câcher ailleurs... Le

temps presse, partons 1
— M«io.. ma jument?
— Au diable ta jument 1 J'amène deux

chevaux frais.
— Alors, il me faut une selle et une bride.
— C'est juste 1 Cours, informe toi, fouille

le village : k tout prix, procure-toi ces objets
et reviens vite.

Landry s'éclipsa comme s'il eût eu des
ailes. Vingt minutes après, il était de retour.

Lélio achevait d'expédier à la hâte un dé-
jeûner qu'il s'était servi à lui-même. Jugeant
son déguisement désormais inutile, ie gen-
tilhomme avait quitté sa grossière défroque
ds bourgeois et revêtu un costume élégant et
simple qui rolevait encore sa haute mine.

— Sommes-nous prêts? demanda-t-il.
— Oui, messire, et il n'est que temps de

décamper.
— Pourquoi ?
— On s'attroupe devant l'auberge. Les voi-

sins s'inquiètent de ne pas voir s'ouvrir le
cabaret ni apparaître Truxillo.

— En route !
Ils descendirent, Comme ils traversaient la

cour, des imprécations étouffées se dégagè-
rent d'un étroit soupirail à fleur du sol.

— Enten3ez-vous gémir notre hôte? ricana
Laudry. Que Diable aussi! son maître le fait
trop attendre 1

Il n'avait pas fini d'articuler cette phrase
qu'un bruit de chevaux lancés ventre à terre
retentit au loin, se rapprocha, puis s'arrêta
devant la maison.

La cour était féparée de la rue par un
large portail dont les battants de chêne se
maintenaient fermés au moyen d'une barre
de fer.

L'écuyer, qui se préparait à soulever cette
barre, laissa tomber son bras, colla son ceil à
une fente et, tout pâle, un doigt sur ses lè-
vres, se retourna vers Lélio.

Le comte, à son tour, regarda.
— Don Diaz! m.urmura-t-il.

VIII

OU LÉLIO FAIT CONNAISSANCE DE DON DIAZ

Dans la rue, de l'autre côté de cette porte,
derrière laquelle Lélio et Landry se tenaient
en observation, deux cavaliers venaient de
faire halte. Leurs montures fumantes attes-
taient la rapidité de la course fournie par
eux.

L'un était le marmiton Gomè3, juché sur
la jument de Landry qu'il ramenait éreintée
et poussive. Quand à 1 autre, Lélio ne l'avait
jamais vu, mais un secret instinct le lui fit re-
connaître. |

Don Diego Dioz de Hoerta paraissait avoir
trente-six ans. C'était un homme de haute
taille, maigre, osseux, au teint livide, à la
barbe rara et roussâtre.

— Pouah ! la laide figure ! chuchotta Lan-
dry. Je m'explique le dégoût da la senorita !

Don Diego descendit de cheval et jeta la
bride aux mains de Gomès. Puis, examinant
la maison où tout semblait calme et tran-
quille :

— Ps dorment encore, murmura-t-il. Pré-
viens Truxillo. Je me rends de ce pas chez
l'alcade.

— L'alcade ? répéta tout bas Landry. Pour-
quoi l'alcade ?

— Cet homme est décidément très- fort,
dit Lélio avec un sourire amer. Il a flairé en
moi le conspirateur et il va confier sa ven-
geance à l'inquisition ..

— Morbleu ! s'écria l'écuyer ! et le voilà qui
s'éloigne !..

— Oh 1 dit le comte, il n'ira pas loin.
Landry regarda son maître, dont l'œil bril-

lait étrangement.
— Vous comptez le retenir ! demanda-t-il

ébahi.
— Oui, certes.
— Par quel moyen ?
— Je vais le tuer, pardieu !
Alors, ouvrant une porte basse pratiquée

dans la muraille, le comte s'élança sur les
traces de don Diego.

Le jeune Gomè3 ne le vit pas. 11 frappait au
grand portail. •

— Holà! patron! criait-il, c'est moi!...
c'est Gomès !

Les deux battants s'écartèrent; mais au
lieu de Truxillo, ce fut Landry qui, menaçant
et terrible, apparut au marmiton pétrifié.

L'écuyer appréhenda l'enfant par le collet
de sa veste et le souleva de dessus sa jument.
Celle-ci rentra d'elle-même à l'écurie, exem-
ple que s'empressa d'imiter le cheval do don
Diego.

Landry, tenant Gomez suspendu entre ciel
et terre, le porta jusqu'au seuil de la cave, à
bras tendu.

— Maintenant que tu as accompli ta mis-
sion, mon bon ami, dit-il au petit malheureux
plus mort que vif, — il faut bien que tu en
rendes compte à ton maître !

Il entrebailla la porte du caveau, lança Go-
mès à travers les ténèbres, referma l'huis à
triple tour, jeta la clef au fond du puits, et
courut rejoindre Lélio..

Celui-ci n'avait pas eu de peine à rattraper
son rival. Don Diego Diaz marchait lentement,
la tête inclinée, en homme qui combine des
projets compliqués.

Le comte ie dépassa de quelques pas, puis
fit volte-face et s'avança vers lui.

Cette manœuvre éveilla l'attention de Diego
Diaz, qui leva les yeux, deux yeux jaunes et
fixes comme ceux des reptiles.

Sans doute un pressentiment secret lui dé-
nonça, à lui aussi, son adversaire, car il eut
un soubresaut, et sa main se crispa sur la
poignée de sa dague. En même temps, d'un
regard inquiet et rapide, il mesura la co .rta
distance qui le séparait de la maison de l'al-
cade, située à l'extréoaité du bourg.

Cependant le comte, un radieux sourire
aux lèvres, le poing sur la hanche et rele-
vant ga cape avec sa rapière, avait mis le cha-

peau à la main.
— Pardon, cavalier, dit-il de sa voix la plus

engageante, n'est-ce point à don Diaz de
Huerta que j'ai la joie d'adresser ma révé-
rence ? 

— A lui-même, monsieur, répliqua l'Es-
pagnol.

— Lélio salua profondément.
— Quant à moi, reprit-il, je suis ce gentil-

homme que vos gens n'ont qu'imparfaitement
massacré à Madrid. La besogne est à refaire,
senor.

— Eh bien, repartit l'hidalgo avec un coup-
d'œil où débordait la haine, on la refera,
soyez tranquille.

— Qui sait !.. riposta Lélio. Peut-être se-
rez-vous mort d'ici à un quart-d'heure, se-
nor assassin I

Diego Diaz recula. Il crut à un guet-apens
et sa pâleur naturelle prit de3 teintes cadavé-
riques.

— Oseriez-vous attaquer un homme sans
défense? balbutia-t-ii.

— Sans défense ! répéta le comte étonné.
Vous portez une épée, ce me semble.

— Alors, fit l'Espagnol qui respira, c'est un
duel que vous m'offrez?

— Evidemment. Que supposiez -vous donc?
Il y avait tant de loyauté dans la physiono-

mie du gentilhomme, que don Diego eut honte
d'avoir' eu peur. Aussi redoubla-t-il d'impu-
dence.

—Seigneur Lélio, commença-t-il, ou maî-
tre Cornélius, ou quel que soit votre véritable
nom,, car, sans reproche, tous ceux que je
vous connais me paraissent des noms de co-
médie... . . ,.,

— Vous êtes plein de sagacité, appuya le
comte.

— Seigneur Lélio, donc,, votre proposition
me flatte et m'honore, et espendant, je l'a-
voue, elle me contrarie.

— En effet, dit Lélio. Quand il est si facile
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d'aposter des sbires au coin d'une rue ou de
dénoncer un ennemi à la police, il est cruel
n'est-ce pas, d'avoir à le combattre à armes
égales? mais...

— Egales !... Ah ! non pas ! interrompit Diaz
avec une infernale ironie. Vous êtes céliba-
taire, seigneur Lélio, tandis que moi je vai3
être père de famille.

En disant cela, l'Espagnol avait un sourire
d'hyène. Il tiraillait sa barbe rougeâire, et
c'était réellement une hideuse chose que ce
visage livide où se combattaient la bassesse
la rage et la fausseté.

Le comte frémit da fureur, mais il se con-
tint encore.

— Ainsi, vous refus?z ? demanda-t-il.
— J'hésite, voyez-vous, senor, je me marie

demain, et si ma femme me h?.it, moi je l'a-
dore. Risquer ma vie à la veille de posséder
Dolorès, serait-ce bien sage à moi? Jg suis
friand de ma lune de miel, que diable ' et j'en
imagine d'avance mille félicités.

Diego Diaz avait bien calculé sa vengeance
Chaque mot de ce discours cynique entrait
comme un poignard au cœur de Lélio. Pâle
et le front ruisselant, il luttait contre un dé-
sir féroce de plonger sou épée dans la sort»
de cet homme et de lui arrêter ainsi les pa-
roles sur les lèvres.

— Enfin , bégaya-t il d'une voix mé-
connaissable , oui ou non , vous battrez-
vous?

— Pourquoi me battrais-je ? Parce qu'il
vous a plu de trouver ma femme jolie 1 Eh
bien ! décidément, non !

Il n'avait pas achevé, que la com?e lui ar-
rachait son feutre et l'en souffletait sur les
deuxjouesi ^ .. .;,.,,..,.

L'Espagnol exhala un cri rauque". Il recula
en chancelant et dégaina sa rapière. Lé'io
avait déjà l'épêe à la main.

— Ah! ah! s'écria-t-il, te voici, je crois,
plus raisonnable. En garde, espion ! en gar-
de, aisaëïin !.,. Je suis preasé !,..



LA FÏIANÔË :iÉPÛBLÏCAWÊ

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE
de la France rêpublicaint

Paris, le 6 Scnterolirç.

Voici que les bruits de modifications parle-
mentaires, demion.vemcnls politiques entre
les divers groupes de la Chambre versaillaise,
de réfoim/es constitutionnelles, etc., etc., re-
prennent le dessus dans les préoccupations de
la presse politique. Nous pourrons dire, sans
doute, dans quelques jours d'ici: beaucoup de
fumée et peu de feu, tout est éteint! Mais au-
jourd'hui nous croyons devoir vous signaler
ces différentes rumeurs. . .

Le Constitutionnel déclare qu'il est temps
d'organiser enfin « ce grand parti national »
dont on a tant parlé. L'Evénement appuie le
Constitutionnel. ... - •  •

Legcoloncl Denfer, cependant, renonce à
présenter son projet sur la création d'uno
seconde Chambre, et ce projet serait pris par
d'autres groupes de députés.

M. Casimir Périer, réunissant autour de lui
un certain nombre de membres du centre
droit et du centre gauche, se proposerait de
soumettre à l'Assemblée une proposition en
quatre points ;

1° Proclamation définitive do la Républi-
que;

2° Nomination d'un vice-président ;
3" Création d'une seconde Chambre ;
4° Renouvellement partiel et triennal de

l'Assemblée actuelle.
Enfin, on fait grand bruit de tous côtés d'un

article qui vient de paraître, sans signature,
dans le Journal de Paris. On attribue l'article
à M. Saint-Marc- Girardin. Le Français re-
prend l'article pour son compte, le commente
et l'approuve. Le Courrier \da Paris, corres-
pondance du centro droit, dont il a déjà été
parlé, reproduit de son côté le môme article,
en le faisant précéder d'une lettre mystérieu-
se, signée Damon, dans laquelle il est dit :
« Cet article a une haute portée politique; j'y
reviendrai personnellement dans une pro-
chaine lettre. »

Vous voyez que la pièce est bien montée.
Tout annonce une comédie qui sera des plus
réjouissantes.

Le passage le plus caractéristique de l'arti-
cle dont il s'agit est celui-ci : « On peut dire,
sans faire tort au centre gauche, que son mé-
rite est d'être un parti républicain sans pas-
sion. On peut dire de même des diverses
nuances de la droite modérée, qu'ils sont des
monarchistes sans passion.» Conclusion; Le
centre droit et le contre gauche ne doivent
plus former qu'un seul parli qui accepterait
la République conservatrice de M. Thiers.

Cette évolution annoncée, promise, avec
tant de fracas, ne signifierait qu'une chose ,
c'est que le centre droit sent approcher la
dissolution avec une terrible vitesse. Le cen-
tre droit voudrait assurer sa réélection, en se
plaçant sur le terrain de la République , en
déclarant hautement qu'il veut concourir de
toutes ses forces à l'affermissement du gou-
vernement de M. Thiers.

Lo pays sans doute ne se laissera pas émou-
voir par les tardifs regrets de ces gens qui
n'ont eu d'autre préoccupation à Versailles
que d'entraver notre réorganisation politique.

Parmi les membres du centre droit qui
sont le plus menacés, on peut placer en tête
M. le duc d'Audiffret-Paequier , député de
l'Orne. Il paraît que deux bonapartistes, M.
le baron de Mackau et M. Dugué de la Fau-
connerie, se préparent à lui faire une opposi-
tion des plus chaudes. Le futur député de
l'Orne pourrait cependant, si nous en croyons
trbls~comptit"eùrs" ci-dêssus nommés'."~

 J
 * 

Le ministre de l'intérieur vient de deman-
der, dit-on, à tous les préfets un état détaillé
de tous les cercles et sociétés de leur dépar-
tement. ,

On travaille aclivement, dit- on, à l'étahlig-
s ornent d'un camp retranché à BourgSsT

Les journaux de Berlin sonj^Fempli3 du
programme des fètesjqui_j£jû|îtavoir lieu en
l'honneur des-êfflpWéuri;

Nous savons ce que cela vaut pour les peu-
ples. Les fêtes deParis, du temps de l'Expo-
sition, ont ébloui l'Europe. Et puis? qu'avons-
nous vu ? Il y a une autre politique que la po-
litique de cour : c'est à cette autre politique,
plus modeste peut-être, mais plus sûre, plus
nationale, plus humaine, que nous consa-
crons maintenant toute notre étude.

LES BOURBONS EN JUSTICE

Sous ce titre à sensation: UN rnocÉs RE-
MARQUABLE, un de nos confrère, la llaarlems-
che Courant, publie un article fort intéres-
sant relatif au procès que les descendants de
Louis XVII intentent en ce moment au comte
de Chambord. C'est au mois de novembre
prochain, que doit se plaider cette fameuse
affaire, à laquelle M. Jules Favre prêtera
l'appui de son talent. Nos lecteurs connais-
sent déjà l'un des membres de cette royale
famille, M. Adalbert de Bourbon, dont nous
avons eu occasion de parler ici même. M. de
Bourbon occupe, dans notre armée et dans la
société néerlandaise, une honorable position
qu'il a su conquérir par son mérite; aussi les
sympathies ne feront point défaut à la fa-
mille de Bourbon quand elle viendra récla-
mer ce qui lui est dû, c'est-à-dire la fortune
personnelle du roi Louis XVI et celle de la

rente Marie-Antoinette, dont la duchesse
d'Angoulêrne fut induement mise en pos-
session, et dont, à sa mort, hérita celui qui se
fait aujonrd'hui appeler Henri V.

Si nous en croyons notre confrère, les chefs
du parti légitimiste français auraient fait de
très-grands efforts, au près du comte Gruau
do la Barre, pour obtenir que ce procès n'eût
pas lieu. Comme toujours, on aurait mis en
avant l'intérêt de la France, celui de la fa-
mille de Bourbon; mais l'honorable comte,
qui a consacré sa vie entière, à la défense de
ce qu'il croit une cause juste, n'a point voulu
admettre une do ces transactions qui font
dégénérer les questions de principes en ques-
tions d'argent.

On comprend du reste, autant qu'on la res-
pecte, cette inébranlable fermeté chez un no-
ble vieillard estimé de tous, et qui, arrivé au
terme de sa carrière (M. Gruau de la Barre a
77 ans) ne veut point, en transigeant, avoir
l'air de donner un démenti à ce qui a été la
conviction la plus chère de toute sa vie.

Ce qui prête un intérêt tout particulier à
ce procès étrange, c'est la position qu'ont pri3
depuis longtemps les héritiers de Louis XVII.
Repoussant toute idée de restauration, ne se
posant point en prétendants, ils proclament
bien haut leurs sentiments libéraux et recon-
naissent à la France le droit de se choisir tel
gouvernement qui lui plait. Ils ne se croient
point autorisés, parce que la France a abdi-
qué pendant huit siècles la direction de ses
destinées entre les mains de leur famille, à
revendiquer la continuation d'un état de cho-
ses contraire au droit moderne. Ils ne récla-
ment que ce qui leur est dû, en vertu des
articles du code civil, la restitution de la for-
tune de leurs parents.

« Ce procès, dit en finissant la Ilaarlemsche
Courant, a ceci de remarquable, que si la
cour d'appel de Paris admet les arguments,
que M. Jules Favre doit développer- devant
elle, tout l'édifice légitimiste du comte de
Chambord s'écroulera, et chaque Français,
l'arrêt de la cour en main, pourra réfuter les
prétentions d'Henry V au trône de Franco.
Bien mieux, en vertu des déclarations de, la
famille de Bourbon, la République française
deviendra l'héritière légitime des droits do la
véritable légitimité. » y

Nous croyons être l'organe de toute la so-
ciété hollandaise, en souhaitant aux entants
de Louis XVII une entière réussite dans la
campagne judiciaire qu'ils entreprennent, et
si, comme semblent le prouver les ouvrages
si intéressants do M. Gruau de la Barre, ils
peuvent produiront des preuves irréfutables
de la légitimité de leurs droits, ils auront non-
seulement reconquis une grande fortune, qui
deviendra alors leur indiscutable propriété,
mais ils auront encore rendu à la France un
véritable service, en la débarassant d'un pré-
tendant ridicule, qui cherche à spéculer sur
les malheurs de sa patrie' pour satisfaire d'in-
justifiables ambitions.

 «»i

LE JÉSUITE DE BREST

Au moment même où M. Hyacinthe Loyson
publiait dans les journaux un éloquent plai-
doyer en faveur du mariage des prêtres, au
moment même où il prêchait d'exemple en
fondant, comme il lo disait, un pur et mo-
deste foyer, une affaire était appelée devant,
le tribunal correctionnel de Brest, qui don-
nait complètement raison à ses considérations
philosophiques.

Nous ne nous étendrons pas sur les dé-
tails.Klfla.aujR ,soaterrî«?ode J3.e.M(3cTjftéaiMuse
célèbre. Le pCTeJDtifeûr, appartenant à la
collégialejle^Brest, est poursuivi, on le sait,
pom^^ïiïrage public à la pudeur, et on ne
.^attrait se figurer de quelles attentions il est
l'objet. On a peine à comprendre comment,
disposant de telles influences, il s'est vu ce-
pendant forcé de comparaître devant la jus-
tice.

Le président du tribunal, nous regrettons
d'avoir à le dire, s'est montré dans cette af-
faire d'une partialité par trop évidente. C'est
ainsi qu'après avoir fait prononcer, contrai-
rement à l'avis du ministère public, l'inter-
diction de publier les débats du procès, on
l'a vu tenir sur la sellette l'employé du che-
min de fer qui a constaté le flagrant délit, et
presque lui faire un crime d'avoir dressé
procès-verbal contre le père jésuite Dufour.
Il semblait que l'accusé fût le témoin et que
le jésuite fût l'accusateur.

Ce nous est une nouvelle preuve de la dé-
testable influence dontjouissent les membres
de cette association ténébreuse, illicite, frap-
pée d'interdiction par des lois formelles, et
qui s'appelle la Compagnie de Jésus.

Il est à regretter que les débats de cette
affaire ne puissent recevoir.la publicité la plus
large ; ils sont, en effet, très- édifiants, et
plaident d'une façon décisive la cause que
soutenait hier encore, avec une éloquence
rare, M. Hyacinthe Loyson.

Mais cette interdiction de publier le comp-
te-rendu des débats est d'autant plus singu-
lière, que nous trouvons ce compte-rendu
tout au long dans des journaux étrangers
auxquels la frontière française est ouverte.
A quoi auront servi les précautions illusoires
prises par M. le président du tribuual corres-
tionnel de Brest en faveur du fils de Lovola?

(Le National.)
 *-—

ECOLES LAÏQUES
et écoles congréganistes

Il faut aborder certaines comparaisons. C'est, après
tout, une question de probité Lien élémentaire. La
Vérité est au-dessus do tous. Comment pourrions-,
n»us autrement poursuivre certaines améliorations?

Parmi les S19.-285 élèves sortis des écoles publi-
ques, 39, 1 pour cent, ont inutilement passé par l'é-
cole, ou bien ils en emportent des connaissances in-
suffisantes que beaucoup d'entre eux oublient-.

Sur ce nombre,
37, S 0/0 appartiennent aux écoles laïques;
43, g p/o — aux écoles congréganistes.
Sur les 315,1)49 entants qui savent lire, écrire e|

compter,
02, 2 0/0 sortent des édvles laïques ',
50, 7 0/0 — écoles congréganistes.
Pourtant les choses ne sont pas égales, sur bl«a

des points, entre les écolosiaïques et las écoles co&.

•Tcganistes.

1» PERSONNEL: ?
Nomliro ; Homliro

des maîtres 4os mailres-atlj.

Ecoles laïques, . . 1.08 0/0 6 0/0
— congréganistes 2.00 0/0 S5 0/0 -

'2° LOCAUX
Maisons convenables.

apparl. aux non-apparl. Maisons noir
communos. aux connu. couvciialiles.

Ecoles laïques 09 0/0 «8 0/0 41,8 0/0 ,
» coDgrcg. 79 0/0 71 0/0 28, 7 0/0

0" MOBILIER

Le mobilier est insuffisant dans 13, i 0/0 du nom-
bre total des écoles. Ces écoles se divisent ainsi :

Ecoles laïques. . . . U, 7 0/0
» congréganistes . 28, 0/0

Le mtbiliier scolaire, en mauvais état, dans 30 0/0

des écoles, atteint:
Ecoles laïques. . . * 31 0/0

» congréganistes . 18 0/0

11 sessort de là, quavec un personnel plus nom-
breux, des locaux plus parfaits et un mobilier plus
convenable, l'école congréguniste no donne pas le
résultat constaté par l'école laïque.

Voyons ailleurs si la comparaison sera la môme.
" Pour les écoles libr s, on constate que 57,772 élè-

ves sur 138,1 10 ou 41, 8 0/0 ont inutilement passé
l'école; d'un autre côté, 80,341, soit ES, 0/0 savent
lire, écrire, compter.

De là, les cliiltVcs suivants :
Sortants des Elèves instruits : Elèocs iqnorants :
Ecoles laïques 01, 3 0/0 3<f, 7 0/0 ,

» congrég. 53, 8 0/0 -Si, 3 0:0
 ;

COMPARAISON
Ecoles publiques

Laïques .... supériorité . ... i, 3 C|j0
Congréganistes. . infériorité . . . i, 'o 0/0'

Ecoles libi'cs *

Laïques . ; . . supériorité ... 5', S 0/0
Congréganistes. . infériorité . . . ; B, 8 0/0
Que les congréganiàtcs deviennent les institu-

teurs les plus parfaits, tes staticiens n'auront plus
qu'à faire triompher leur supériorité.

Ce sera leur devoir,
Quand même on nierait, est-ce que cela empêche

les choses d'être ce qu'elles sont ?
Si les congréganistes veulent commencer de sa-

lutaires reformes , qu'ils élèvent d'abord le degré
d'instruction de leurs maires-aljoints. Une simple
lettre d'obédience ne donne pas h science.

8 0/0 des instituteurs laïques ont le brevet com-
plet ou le diplôme de bachelier et moins de 2 0/0
îles congréganistes ont le brevet complet. Ce qui
n'empêche pas que le traitement des instituteurs
congréganistes soit, en moyenne, de S2î fr. 00 c.
et celui des instituteurs laïques de 778 fr. 32 c.
seulement.

Les maires-adjoints brevetés sont 8 fois plus nom-

breux chez r88*}Sï'ques que che;i les congréganistes :
71 contre 9 C/0.

, Le traitement, pour ces derniers instituteurs, est
de :

Fr. 392,17 chez les laïques.
» 383,81 chez les congréganistes.
Ne-scmble-t-il pas qu'il s'agisse ici des gages de

domestiques ?
C'est écœurant ! Pauvre France!

„ .Q.^f'S.se.fe11-1^ l'iridépgBdahog d'un j*^"gy?yyj

d'appointements.

L'instituteur ne gngue pas plus qu'un manœu-
vre.

. Voilà ce que nous faisons pour l'homme de qui
dépend l'avenir de nos familles...

En Prusse : 126,197 écoles.
En France : 74,340 écoles et salles d'asile.
Et nunc erudimini ! . . .

Pour les institutrices, les comparaisons sont en-
core plus éloqueutes :
| 1» Locaux convenables : .

Laïques : Sœurs :
appart. aux comm. 04,4 0/0 73,3 0/0
maisons louées 1/3 à peine plus de moitié.

2° Mobilier : . ,f.. r
en mauvais état 1/3 environ 1/6'

3° Capacité:

Laïques : Congrégan.
Institutrices brevetées 5,809 783

» non-brevetées 876 10,781
» adj. brevetées 40 0/0 1 P/0

i* Traitement moyen: 481 fr. 344 fr.
'3° Dépmse moyenne '

d'une école : ' 610 » 803 »

J'ajoute que 214 institutrices laïques ont par an
100 francs ou 27 centimes par jour ; plus de 3,000
ont 80 centimes par jour.

Nos servantes gagnent plus que ça ! '. •
Que de gens nient toujours et quand même !
Etudiez les raisonnements qu'on débite contre tout

ee que nous avançons, vous verrez combien il y en-
tre de bonne volonté, de justice, d'amour du pro-
chain, d'intelligence cl do patriotisme.... -, -

(.\ord~E$t.) Emile IEIÊVRE^

" " n,| »»J^ii*

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE
de la France Réiniblicainc^-i ,' av ,

Marseille, G septembre 1872.

Monsieur le rédacteur,
A Marseille, comme dans le reste de la

France, le parti républicain a donné, à l'occa-

sion du 4 Septembre, un exemple de sagesse
et de cette discipline que les monarchistes
prêchent si fort et pratiquent si peu. Tout en
protestant contre ce qu'il y avait d'illibôral et
môme d'arbitraire dans les instructions mi-
nistérielles do M. Victor Lefranc, la population
marseillaise s'est abstenue soigneusement de
tout ce qui, de près ou de loin, aurait pu res-
sembler à une manifestation. L'expression
des sentiments de chacun ost demeurée ren-
fermée dans les limites du foyer domestique
ou de l'intimité. L'ombrageux ministre doit
être satisfait. Quand nos adversaires font de
bruyants pèlerinages et agitent des drapeaux
séditieux, nous ne nous réunissons même pas
pour nous entretenir dans l'ordre et dans la
légalité de l'histoire de notre pays. Avons-
nous assez mérité ce prix de sagesse qu'on a
offert aux partis ?

En tout cas, nous avons droit au moins au
prix de travail. Quel contraste entre les dé-
bats stériles et passionnés de l'Assemblée de
Versailles et les sessions laborieuses, con-
sciencieusement remplies des conseils géné-
raux républicains. Le nôtre n'est pas un des
moins méritants à cet égard. Je vous assure
qu'on n'y perd point son temps, et que l'on
sait y abattre la besogne, qui ne manque
point, d'ailleurs.

La session, ouverte le 19 août, n'est pas
encore close, et ne le sera pas, probable-
ment, avant la lin de la semaine prochaine,
bien que, bravant la chaleur, on tienne séance
tous les jours. Mais, cette fois, c'est tout à
fait une session d'affaires.

L'annulation de l'élection do M. Mistral est
le seul incident qui ait donné lieu à des dé-
bats quasi-politiques. A part cela, le conseil a
parfaitement mis en pratique la maxime de
Hoche : Ago quod ago. Il a fait de l'adminis-
tration, et de la bonne.

Je dois vous dire que jusqu'à présent, no-
tre conseil général, loin d'être entravé dans
son oeuvre, par le nouveau préfet, a pu sou-
vent profiter de son utile concours. Evidem-
ment il n'y a pas d'illusion à se faire. M. Lim-
bourg n'est pas un radical, ce n'est peut-être
pas un républicain, bien qu'adhérent à la Ré-
publique conservatrici de M. Thiers. On sait
aussi que ses sympathies pour les hommes
des anciens partis l'exposent à subir certai-
nes influences, dans une mesure dont il ne se
rend peut-être pas bien compte lui-même.
C'est probablement à une de ces influences
qu'il faut attribuer une mesure qu'il serait,
dit-on, prêt à prendre, contre la publication
des procès-verbaux du conseil - municipal,
jusqu'ici autorisée par tous les préfets, y
compris M. de Kératry.

Toutefois, pour en revenir à ce que je di-
sais, je dois à la vérité de constater qu'il n'y
a, pour le moment, dans les rapports admi-
nistratifs de M. Limbourg avec les élus du dé-
partement, absolument rien qui rappelle la
systématique malveillance de son prédéces-
seur. Ef, naturellement, les intérêts s'en res-
sentent d'une manière tout à fait heureuse.

La grande préoccupation locale du mo-
ment, ce sont les ravages faits dans les vigno-
bles du Midi par le phylloxéra vastatrix. Le
conseil général ne pouvait pas y rester étran-
ger. Il a pris une délibération par laquelle il
fait appel à tous les hommes compétents et
provoque de leur part comme un concours
de propositions utiles. Il a de plus décidé
d'envoyer deux délégués à la conférence in-
terdépartementale qui doit se réunir pour
traiter de cet important sujet.

Aujourd'hui, le conseil a été saisi par
M. Mattéi d'une quesfion intéressant au plus
haut point le commerce maritime. Il s'agissait
d'émettre un avis favorable à un projet de loi

rendre les navires susc^umês "ri n^bi^ul
comme les immeubles. A la suite de que'ques.
observations de M. Bédarrides, ayant pour
but d'appeler l'attention des législateurs sur
l'impossibilité où ils ssront de laisser exister
les privilèges maritimes avec la nouvelle hy-
pothèque, les conclusions approbatives de
M. Mattéi ont été adoptées.

— Les journaux du soir donnent les résul-
tats du concours mnnicipal entre les écoles
communales de garçons à Marseille. Ils prou-
vent dans leur ensemble en faveur de l'en-
seignement laïque. Mais comment ne pas faire
remarquer à ce sujet que nous avons encore
en ville dix-huit écoles congréganistes contre
sept écoles laïques seulement.
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Un écho assez réussi do la chronique du
jour de la Gazelle de Paris :

Un Parisien descend dans une petite ville :
— Quelles sont les curiosités que vous avez

ici?
— Il y a l'église, le musée ! il y a le cours !
— C'est tout*
— Oh ! non. Npus avons aussi une dame de

trente ans qui en est à son quatrième maii
On ne voit pas tous les jours ça dans une pe-
tite sous-préfccture.

Un indiscret demande à Bébé ai une damo
qu'on a vue au bras de son père n'est pas sa
mère.

Bébé est piqué; il répond en se rengor-
geant :

— Non, monsieur, c'est la mère de ma
soeur. Nous avons chacun la r,ôtre 1

t4.HHlllLJ.llll M wa!W.*m.— — ,

Votre fillo a dix-huit ans? Ne la mariez
m'a un hommo plus riche qu'elle.

A-t-elle vingt ans? Exigez une fortune égale
. |a sienne •

A-t-elle vingt-huit ans. Oh ! alors, manez-
a à quiconque voudra vous en débarrasser.

Savez-vous ce que fait le père Hyacinthe,
m se mariant honnêtement, au heu daller
;onfôrcr sur les voies ferrées &vcc les pém-
entes? . . .„

Je vous le donne en vingt mille, r
Eli bien ! — « c'est peut-être le pillage qu U

!
"ceci

C
cst extrait moralement d'un journal

aonapartiste.

Annonce parisienne (Petites-Affiches) :
N° 6055. Le mari et la femme sans entants

Âgés do 40 et 55 ans désirent une place de
portier ou de concierge.

Un journal écrit innocemment la phrase
suivante, que nous cueillons er< souriant :

« Au chalet préiidentiel, l'on ne sait ou
mettre lo gibier; depuis l'ouverture de la
shasse, M. Thiers a reçu plus de trots cents
bourriches de députés bien pensants, et le
maitre-queux delà présidence songe à en
faire des conserves pour cet hiver. »

Des conserves de députés bien pensants ?
horreur 1

Dialogue mabillien :
— Comment? tu t'es brouillée avec ce

pauvre Alfred, qui t'aimait avec tant de
passion 1... .,.,..
_ je crois bien... une flamme qui brûlait

toujours, mais qui n'éclairait jamais î

L'autre soir, MmedcX... apparaît dans une
loge de l'Opéra avec son mari, assez bol hom-
me, long, blond et fade.

— Tiens ! s'écrie un pstit soufflé de
l'orchestre , une femme de foyer et son
bellâtre !...

Au restaurant, une Anglaise demande une
fraise au sucre :

— Il n'y en a plus, dit le garçon.
— Ach ! c'était très fècheux !... (apris

réflexion) Alors, donnez ruoi un rosbeef aux
pommes.

La municipalité romaine vient de décider
que deux plaques commémoratives seraient
placées, l'une à la villa Médicis où fut empri-
sonné Galilée ; l'autre rue Strozii, au Casino
Strozzi, où Alfieri écrivit ses deux tragédies
Saùl et Mérope. '

L'inscription placée à la villa Médicis sera
la suivante :

Questo fu il luogo di prigione
A Galilco Galilci

Rco d'à ter veduto la terra
Vo'gcrsi intorno al sole

S.P.Q.R.
1872

C'est-à-dire : Ici fut emprisonné Galileo Ga-
lilei, coupable d'avoir vu la terre se mou-
voir autour du soleil.

L'ex-reinc de Naples, une forte amazone
pourtant, vient de faire une chute dé cheval
qui a eu des suites graves.

Elle en a fait une fausse couche, qui prive
la famille de Bourbon d'un nouveau prince.

r1nR0\ïOîiinif]f,i0MLE
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La lettre suivante a été adressée à M. Can-
tonnet, par M. Barodet, maire de Lyon :

Lyon, le 6 septembre 1872.

• Monsieur le préfet,
« Une affiche, signée par M. le vicaire gé-

néral Pagnon, convoque la population à une
cérémonie religieuse qui doit être célébrée
dimanche prochain, 8 septembre, hors des
édifices consacrés au culte. Cette affiche dé-
termine l'ordre de la cérémonie et assure que
les dispositions en ont été réglées de concert
avec « les autorités civiles et militaires. »

« Je tiens d'abord à dégager l'administra-
tion municipale de tout concours, ainsi que
de toute ingérence dans des agissements qui,
non seulement constituent une flagrante vio-
lation de la loi, mais encore peuvent être à
bon droit considérés comme portant atteinte
à la tranquillité publique.

L'article 45 de la loi du 18 germinal, an X,
dit expressément : « Aucune cérémonie reii-
« gieuse n'aura lieu hors des édifices consa-
« crés au culte catholique, dans les villes où
« i! y a des temples destinés à différents cul-
« tes. » Ce sont là des termes précis, parfai-
tement clairs, contre lesquels ne sauraient
prévaloir, en sérieuse logique, pas plus la
considération spécieuse des égards dus à un»
coutume, dont le maintien est un abus, que
la tolérance du pouvoir sur cette question.

Quant à moi, je crois être dans la saino et
réelle appréciation des choses, en protestant
encore auprès do vous, monsieur le préfet,
contre des usages aussi illégaux et aussi dan-
gereux. Il ne faut pas se le dissimuler, sous
un vain prétexte religieux et à l'insu^ j'aime à
le croire, du clergé qui organise de telles ma-
nifestations, toute cette mise en scène em-

irunte aux circonstances actuelles un car
ère politique hostile aux institutions rénubv"
aines, et dont le côté provocateur n'éch»
iera pas au bon sens do la population P"

Veuillez agréer, etc. " •

Le maire de Lyon
Signé : L. BÀRODST. '
. ».

La lettre suivante a été adressée aux cons i
ers municipaux démissionnaires par ia n
orité de leurs collègues restés en fonctions

Lyon, le 7 septembre 187»'
Mon cher collègue, '-

Le conseil municipal, s'appuyant sur d
;onsidérations d'ordre majeur qui ont étéd*
reloppées entre nous, a décidé dW-uT
;eux de ses membres qui ont donné ou otl !
eur démission à la retirer. "

Je m'empresse de vous transmettra Cett
lécision et j'ai la confiance que vous voudr?
sien continuer aux travaux de vos collègue
e concours de votre activité et do votre dé
vouement.

Vous servirez ainsi beaucoup mieux m,
pur une interruption indéterminée de vol!!
collaboration les intérêts municipaux à Lvnn
3t les progrès de la République dans nrZ
pays.

Les députés du Rhône, MM. Jujes FdVr.
Millaud et Ordinaire, viennent d'adresser à
M. le président de la République et à M l»
ministre de l'intérieur une protestation ton
chant la légalité de l'arrêté de M. Pascal"
ancien préfet du Rhône, par suite duquel il à
été, contrairement aux délibérations du con.
seil municipal, procédé à la réinstallation dos
instituteurs congréganistes dans les écoles de
Lyon.

—,,. l4, „

Nous recevons la lettre suivante :
« Citoyen rédacteur,

« Nous, citoyens délégués du 4« arrondis.
sèment de Lyon, qui avons porté à M. le pre.
fet les pétitions dudit arrondissement, péti-
tions contenant environ 5,000 signatures, re-
cueillies en moins de quarante-huit heures
demandant le maintien des écoles municipal
les, vous prions de vouloir bien insérer la
réponse qui nous,a été faite.

Aux paroles de notre rapporteur, qui lai
exposa succinctement la cause de notre vi-
site, il nous répondit avec politesse : « j9
« vous remercie de ce témoignage de con- I
« fiance, mais je ne puis rien changer à cet I
« état de choses, la loi étant pour les con- I
« gréganistes.

x Les nominations des instituteurs faites 1
« depuis le 4 septembre 1870 étaient illéga- I
« les, nous avons dû rentrer dans la légalité.

« Vous pouvez créer des écoles indépen-
« dantes et faire le vide dans les écoles con- i
« gréganistes, c'est votre affaire. v

« Pour les écoles municipales existant on- 1
« core, si les locaux sont insuffisants, vous I
« me demanderez leur agrandissement, et I
« j'y pourvoierai.

« Je ferai tous mes efforts personnels pos< ci
« siblcs pour vous être utiles auprès du gou- 1
« vernement, mais no puis rien faire de! 1
« plus.

< J'enverrai vos pétitions au ministre, pouf
« que vos aspirations ne soient pas .nécon-
« nues, et qu'elles influent sur la création
« d'une loi sur l'enseignement, dont on.doit
« présenter le projet à la prochaine ces-
« sion.

« Soyez calmes et patients, pour que vos
« espérances puissent se réaliser. »

« Vous le voyez, citoyens électeurs, il ne
; faut compter, pour le moment, ni sur la loi,
m sur ie pouvoir, mais se passer d'eux com-
plètement, en créant dans chaque arrondis-
sement des écoles laïques qui relèvent direc-
tement du peuple, car l'école doit appartenir
naturellement aux citoyens de la cité, pour
veiller de très-près à la formation d'hommes F
indépendants et vertueux.

« Les délégués : Avocat, C. Barsus, M. Bri-
guet, A. Bruel, J. Clair, C. Dizin,F.Des<
téfanis, J. Fiolin, F. Martin, C. Manglin,
D. Pragnon, V. Ramé, II. Rivoire, A.
Theloz, J. Yial, M.

« Le 6 septembre 1872. »

 »

Nous recevons la communication suivante :
'En raison de la situation qui leur est fait*

par la mise à exécution de l'arrêté de M. W
cal, ex-préfet du Rhône, les habitats du
quartier des Brotteaux ont décidé immédiate-
ment la fondation à leurs frais d'une écolo
libre et laïque de filles.

Déjà un grand nombre de personnes ont
souscrit et, dan3 une réunion qui a eu lieu
vendredi scir, on a nommé dos collecteurs,
chez lesquels tous les adhérents pourront
aller souscrire. %

Voici les adresses : (
MM. Lauvat, rue Codefroy, 17.

Ricard, rue de Sully, 10. il
Vincent, avenue de Noailles, 43. l

Perraud, rue Duguesclin, 0L iî;
Juillet, rue de Scze, li<î.
Bouvier, rue Têtc-d'Or. 68. P
Curton, rue Massêna, 4L 'î
Delorme, rue Ney, 37. J11

Damian, rue Suchct, 15. ll1

Glatoud, rue Bugeaud, lô5. f
Trillat, rue Moncey, 210.; !

M»" Martinière, rue GaribaldT; 23. J'
Nous engageons vivement tous les pères et 

mères de famille à prendre part à cette œuvre 1

— Et moi donc t répondit Diego qui remit
na rapière au fourreau. Je suis plus preste
d'épouser la Eenoritaquevousnc l'êtes, vous,
de nie porter en terre. .

Le comte demeura muet et comme frappe
de la foudre. Devant une telle couardise, son
âme se soulevait de stupeur et tle dégoût.

Alors Diego Diaz, qui riait d'un rire de spec-
Ire, et qui, tout en riant, déchiquetait ses
gants avec ses ongles, Diego Diaz lui cria :

— Au revoir, don Lélio ! Vous apprendrez
bientôt qu'il est dangereux do cultiver à la
fois l'amour et la politique. Jusque-là vivez
en joie... et que la pensée de mon bonheur
conjugal vous soit légère !

—• Misérable ! exclama Lélio hors de lui.
Mais l'Espagnol était déjà loin-. Quelques

minutes plus tard, il entrait chez l'alcade.' .
Cette scène en pleine rue, en plein soleil,

avait eu pour spectateurs quelques passants
qui examinaient curieusement le comte.

•—Aux chevaux! vite, aux chevaux! lui
chuchota Landry à l'oreille.

Et Lélio so laissa entraîner,
 Par mou brader* ! nnuimua til en s'es-

f-uyant le front, il y a des jours où l'eu re-
grette d'être gentil homme! A quoi tient-il
que je n'aie tué ce lâche !

—- Corbleu ! sôcria l'écuyer , il fallait donc
mot'- ire signe! Moi qui ne suis point gen-
tilhomme et qui ne me pique pas de ces dé-
licatesses, je lui eusse tout bellement planté
nia dague entre les deux épaules.

— Un assassinat! ... fi donc !
— Fuit lù<H!, grommela Landfy. Grâce à

«?03 içlées sheV&Wreïquss, nous ferMs a?ant
peu connaissance avec la torture et Fécha-

faud. ,. .
Le comte ne répondit rien. Tl parut tomber

ppu à peu dans une méditation profonde et
douloureuse : jusqu'à l'hôtellerie, il ne pro-
nonça pas une parole. . .

Mais une f«3 dans la cour do 1 auberge et
tondis que LanL'y lui présentait l'étrier, Lé;io

poussa un soupir et s'écria d'une voix écla-
tante qui SE bondir le serviteur :

— Allons!... tout est dit... J'y renonce.
— A quoi?
— A cet enlèvement !
-- Plaît-il ?
— C'était un rêve impossible !... Ou-

blions-le !
— Ah ! mon Dieu, balbutia l'écuyer tout

éperdu de joie.
— L'expédition est terminée, Landry, nous

quittons l'Espagne.
— Quoi ! aujourd'hui, monsieur 7
— A l'instant même.
— Et où allons-nous'?...
— En Flandre.
L'écuyer sursauta. Un rapide mirage fit

passer devant ses yeux éblouis les gras pâ-
turages, les joyeuses kermesses et la bière
écumeuse de son pays natal.

Il s'élança en selle tivec la légèreté d'un
jeune homme, et, tous les deux, le maître et
le valet, prirent à bride abattue la route de
l'ampcluuc.

Ce fut d'abord une course effrénée.
Les chevaux , csicités par une triple

ration d'avoine, laissèrent en un clin d'œil
Agréda bien loin derrière eux.

Puis le château, avec ses tourelles som-
bies et les ombrages mystérieux de son parc,
apparut et disparut comme un rêve..-

Chose étrange ! Lélio n'avait même pas
levé lc3 yeux sur le balcon de Dolorès.

Enfin, la route se déroula, blanche et en -
soleillée à porte de vue, et, durant une heure,
le comte g?loppa sans pousser un soupir,
sj.ns tourner une seule fois la tète vers ce
petit hameau où il avait caressé tant de pro-
jets et d'espérances.

Landry' n'en revenait pas.
Mais, au bout d'une heure, l'ardeur de Lé-

lio sembla tomber tout à coup, et, mettant
son cheval au pas :

—' Assez couru! dit-iî , ménageons nos

montures. ,
— Bah ! riposta vivement l'écuyer, elles

ont le diable au corps et sauront bien dévorer
vingt lieues d'ici au lever de la lune.

— A quoi bon 1
— Comment, à quoi bon !... Gagnons la

frontière morbleu ! et alors il sera temps pour
nos chevaux de s'étendre sur la paille, pour
nous de nous reposer dans do bons lits.

— Le comte se prit à rire.
— Ah ça! mon pauvre ami, t'es-tu donc

imaginé que je m'éloignai pour tout de bon
d'Agrôda?

Landry ouvrit une bouche énorme.
— Vous me l'aviez affirmé, balbutia-t-il.

Que dis-je ! vous me l'avez crié à pleins pou-
mons tout à l'heure, dans la cour de l'au-
berge...

— Je te l'ai crié pour que Truxillo et Corons
qui m'écoutaient, accrochés au soupirail de
leur cave, pussent le répéter à don Diego.

— Patatras ! fit l'écuyer, me voilà plus loin
que jamais de la Flandre !

- Allons donc !.. n'en premîrofrs-nous pas
le chemin cette nuit môme, en compngnie do
la senorita.

— S: don Diego veut bien le permettre.
— Don Diego me suppose parti pour tou-

jours, don Diego dormira cette nuit sur ses
deux oreilles et nous aurons lo champ libre.

Landry hocha la tête d'un air incrédule.
— Tais-toi, j'ai tout prévu! interrompit

Lého.
Landry re tut ; niais, dès cet instant; il ne

cessa plua d'explorer la route, à droite, à
gauche et derrière lui.

La chaleur était énervante ; l'air brûlait les
sauterelles aiguisaient sans'ti'ève leur cri'
métallique. Le comte, épuisé de hu>ue
s'était abandonné à l'allure molle de son che-
val presque assoupi comme lui, lorsque seu-
dain son ôcuyer lui effleura le genou.

— Vous n'aviez pas prévu* çcd, dit-i!
œo'asièurïè comte.

Il se retourna sur sa selle. Du bout de son
fouet, Landry désignait l'extrême horizon où
venait do s'élever une sorte de nuée blan-
châtre.

—• Qu'est cela? murmura Lélio.
— Cela, monsieur, c'est don Diego qui n'a

pu digérer ses deux soufflets.
Le comte fronça le sourcil.
Et qui, apprenant votre départ, furieux do

voir sa vengeance lui échapper, s/est lancé à
votre poursuite.

La nuéb ss rapprochait. C'était maintenant
un tourbillon do pous^cro.

— Si c'est lui, dit Lélio, il n'est pas seul
ce me semble.

— Parbleu! ricana l'ancien soldat. Don
D:égo considère le duel comme un préjugé
barbare. Il préfère les batailles rangées. °

— Par Notre-Dame ! s'écria le comte en
abritant ses yeux de sa main, ils aont toute
une bande.

.— Oui; mais nous sommes bien montés et
nous avons de l'avance. Détalon:;, monsieur
détalons! •' '

Les doux chevaux -fièrent comme le vent.
De leur côté, les ennemis redoublaient de vi-
tesse. Néanmoins Lélio et son valet gagnèrent
sensiblement du terrain : au bout d'une heure
le tourbillon était hors de vue.

— Hop! hop! encore un coup d'éperon
dit l'écuyer, et du diable s'ils nous rattrapent'
Piquons !

— Au contraire! fit impérieusement Lélio.

Et il arrêta si biTsqusment sorj cheval qu0
la pauvre bète plia aur ses jarret? de der-
rière.

-- Gott fordomt! hurla Landry mi s'afrê-
tant de même, eet-ce que, par hasard, vous
voudriez que nous combattions une armée à
nous deux, monsieur le comte?

- Silence! fit le gentilhomme, Nous voici
arrivés.

— Arrivés?,'., cù donc? ré^ja l'écuyer

stupéfait. Je ne vois que le soleil qui poudroie
et les arbres qui verdoient.

En effet, rien ne distinguait cet endroit du
reste de la route, qui continuait à courir en-
tre deux rangées de taillis épais et touffus.

Lélio, cependant, mit pied à terre, saisit
son cheval par la bride et relevant quelques
branches qui masquaient un passage sur le
côté gauche du chemin, il s'engagoa sous la
frondée.

Landry le suivit de près.
Ils rencontrèrent alors un étroit sentier,

invisible à qui n'en eût pas connu l'existen-
ce. Ce sentier serpentait à travers un petit
bois, plein de mystère et d'ombre.

Les fugitifs attachèrent leurs montures à
un arbre, tirèrent des fontes leurs pistolet»,
qu'ils armèrent, et revinrent eo tapir au bord
de la route, derrière un impénétrable rideau
de feuillage.

Cinq minutes no s'étaiant pas écoulées,
qu'un fracas semblable au tonnerre ébranla le
sol ; puis une troupe de cavaliora passa, em-
portée par un galop furibond.

Si vite qu'eut disparu la cavalcade. Lélio
avait compté huit hommes armés jusqu'aux
dents, et, à leur tête, Diego Diaz.

Landry eut un éclat de rire muet.
— Allez, mes enfants !... chuchota-t-il. Mar-

chez toujours de ce train-là !... et vou3 arri-
verez bien avant nous dansiez Flandres!...

Lélio, l'œil en feu, la lèvre dédaigneuae,
écoutait se perdre au loin le galop rétf-ntis-
saut.

— Huit hommes! dit- il avec mépris. Don
Diaz fait mesquinement les choses.

— Diantre ! vous êtes difficile, mon maître !
En m pou de temps, le digne seigneur n'aura
pu réunir un plus grand nombre d'assassins.
Excusons-le... et déménageons.

Le comte haussa les épaules.
— Fuir ! dit-il, pourquoi ?
— Parce que, ne nous rencontrant pas de-

vant lui, don Ei.'z se doutera que noue som-

mes restés en arrière et qu'il rebroussera cl$ I
min... '

— Qui sait? peut-être continuera-t-il iuS' I
qu'au soir sa poursuite imaginaire.

— Da grâce, monseigneur, pas d'impru"
dence!... Nous ne pouvons rester ici. , .

— Soit, dit Lélio en souriant. Suis-moi- \
défie don Diego de nous dénicher, là of J"
vais te conduire... .

E', reprenant en main leurs chevaux,
gentilhomme et sou écuyer s'enfoncèrent da?
le [eût bois.

IX. !l
s

LA MAISON DU CORDiEB' ti

Après une marche assez pénible à travers j>
les taillis, Lélio et son serviteur aperçure» g
entia une misérable chaumine, enseve"*' k
pour ainsi dire, au fond de la verdure et çom g
plétement dissimulée par un pli de terrain- g

— Voici notre retraite ! annonça lo con» ; ' g
— Par S imt-Laudry, mon patron ! s'*c' g

Landry émerveillé, quand et comment ave
vous fait cotte trouvaille? , gs I

— Ta vas le savoir. Menons d'abord n

bêtes àl'écurie. *W
— L'écurie! répéta d'un air de douW^

cuyer, en examinant la masure, qui était P
haute que large. Où diable peut-elle e
cette écurie? jjt

— A cinquante pas de Ja maison, l'èV°%: I
Lélio, dans le bina, sut" la gaucho. VienM
m,i - aP if 1

Et chemin faiauit, il mit son f' ;!!5e ;l)3i if
courant de son voyagea Pampe'una. ̂  g
quo de la manière dont il avait e»i|^ ,,$. J
nuit paW'deme, Comme il achevai' .^êrfl-' i
cit, ils débouchèrent à l'entrée d'u"8 c: r0js, g

— Ah! ah! dit Landry, voilà, Ie u
 g

l'écurie en ques'ion?
'— Justement.

(,-i suivre-)
1



LA FRANCE ËÉPUBLICAÎNfl

•--^TruTnntérêt général. La somme fixée

(ui efa
 d^scripti0n est de l fr. par mois. En

l0°r. ̂ tte modioue somme, la société a vou-
*aD J?Ptre à la portée de toutes les positions;
11 Suerons que personne ne refusera son
JJésion à une création aussi belle.

*T „5 recevons la communication suivante
S noua nous empressons d'insérer.

ltt Lyon, 6 septembre 1872.
v„ attendant que nous puissions organiser,

£ deuxième arrondissement, une école
l»n.s tp libre et laïque, comme celles qui
'r-; ni déià à la Guillotière, à la Croix-Rousse
* ,« Brotteaux, nous proposons aux pères
* il* de famille de nous réunir un cer-
'• nombre et de payer un professeur qui
"" " ' et soignera nos enfants. Nous pour-
8 c attendre ainsi des temps meilleurs sans
Kh aient à souffrir de ce retard, et les pa-
lul'„ ui ne peuvent les garder chez eux, et
6 nour cette raison les enverraient peut-
'e ailleurs provisoirement, seront heureux
uvpnir souscrire.

Allons'' promptement à l'œuvre ! Que les
jh'prents soient nombreux et nous aplani-
ra toutes les difficultés. Faisons simplement
«vide autour de ces écoles qu'on nous im-
\IP c'est la meilleure manière de pro-
^

r>
 UNE MÈRE DE FAMILLE.

'nn 'peut souscrire pour filles et garçons ;
,s souscriptions seront fixées en raison du

l0mbre d'adhérents :
Chez MM. Farter, rue St Joseph, 10,

Girard, rue de la Reine, 24,
Vallct, rue Vaubccour, 15,
Forest, rue Dugas-Monthel, 40,
Knobloc, rue Confort,
Thibaudier, r. des Maronmers, 9,
Commerson, rue Laurencin, 1,
Langladc, rue Thomassin, 8.

Nous parlions hier des cinq écoles libres,
iopartenant à la Société d'instruction pri-
maire du Rhône, qui se trouvent englobées,
jn ne sait pourquoi, dans les quatre-vingt -
[ois écoles communales accordées à 1 ensei-
nement laïque. .
Nous laissions pressentir que ces cmq éco-

L seraient sans doute l'objet d'une revendi-
ation, car nous ne pouvions pas supposer
ue cette institution.qui a rendu/de si grands
jrvices, disparaîtrait sans soulever de pro-
Bstations.
Mais, hélas! les meilleures choses ont le

pire destin. Nous apprenons que la Société
Élémentaire du Bhône est à bout de ressour-
ces et qu'elle sera probablement forcée de
fubir cette regrettable expropriation,

I Le mouvement en faveur de l'instruction
Ske et laïque s'accentue tous les jours da-
vantage. Nous apprenons avec plaisir que des
lesures vont être prises pour établir des
tooles dans tous les arrondissements.

 -—-

I Le 5 septembre, à huit heures du soir, le
moyen Ordinaire, député du Rhône, a fait
«e'conférenoe, au cercle de la Solidarité,
Iode la Vieille-Monnaie.

Les adhérents et les personnes qui dési-
rent donner leur concours à la Boulangerie
lopérative de Mqntplaisir et de la Guillotière,
lut priés de se réunir dunanche, 8 septem-
le, à 2 heures et demie, rue Villon, 70, à
intplaisir, près l'avenue des Ponts, afin de
Immer la commission provisoire chargée de
•réparer les statuts.

Ues organisateurs du banquet qui aura lieu
larbresle, le 22 septembre, ont reçu la re-
lise de M. Esquiros, à l'invitation qu'ils lui
î adressée,
(.'honorable représentant accepte l'invita-

i
. Voici sa lettre :

Le Havre, 3 septembre 1872.
« Cher citoyen et ami,
îeme rendraiavec grand plaisir le 22 sép-
are à la fraternelle invitation des braves
honorables habitants de l'Arbresle, qui
ment le comité.
(Rappelez -moi, je vous prie, à leur souve
'et agréez pour vous-même l'expression de
te mes sympathies.

« Alphonse ESQUIROS. »
—*

Jn comité d'hommes se disant dévoués
la religion vient de se constituer avec la
ision de réorganiser et de sauver la France'
Me concours de Dieu et de l'armée,
panisée sur les vrais principes.
si on en croit une circulaire de ce comité,
service religieux pour l'armôo dé Lyon
cire assuré; Dans chaque caserne on cta-
a un cercle-bibliothèque, du genre de
'x qu; existent déjà dans quinze foitsou
»rnes.

[Ou fera tout ce qu'on pourra afin de ma'n-
F les soldats éloignés du cantaet des ci-

|*3 fondateurs de l'œuvre dite mi i taire
 urmée de Lyon, et dont le but ebt as-
1, 'P' Politique, prennent un soin exli ème
apnar' 1 mulcr lcurs vraies intentions, ils
ttôml"

enneut
' on non sailrait douter, à la

L, ° enheprise qui fonde des cercles catho-
tre fiP°Ul les ouvriers et ^ms lesquels,
Wi°i n

 verrG3 fle Petit D'cu béni on s'en_

Ï8nd j v
 Coup plus da royal boiteHX > q^

I i pi* étranger qu'on lui offre un trône
i >LÏ p-'

nce
,' 5U? dè l'amour de la patrie.

re,i !
lC

rf. airo dout -il s'agit porte la signa-
i \„

J u|x. membres du comité et la date
, |t nf Ptemhrc ; tout naturellement elle

oses Tr domirv'lG d'argent; pou de
, ttr ,'~7 1^0 francs par souscripteur et

t
 l™i8ans, c'est po-tr rien.

I
lceVm* b,1[,eaux d'alminiatralion.
«tvêrn me5si'3u-M ne sont pas satisfaits du
cément de l'essai, toyal de la Répu-
ir aiscT11 les ^,isso s'organiser tout à
kenvr^- l° "î.antoau llc la religion, il
An,,,, ., 16 qu'ils soient bien exigeants.
'c bilu, , rô'*W»ssement de l'aumôncriemU de confession ?

%ïhi!f p?ndant d'«n journal da Paris lui
'r>Pour 1,',; 2 sePtembre, à 6 heures du
>ft rêpna-t lPPr/2ndre qu'une certaine émo-
'^Wioni à„la Croix-ltousse, à cause de
s école" - arrêté Préfectoral concernant
:re de cha la trouPe avait fait le simu-

^Wait 801' lesarmRS ; que cette émo-
PablenpnM 0u deux Jours et entraînerait

j m. tnt la démission du conseil rnuni-

Râ.^embre, c'est-à-dire trois jours
- ' dlrectt0n resP°ndant cn question reçoit de

I
ïnt ItT télégraphes une lettre lui ap-
latafrJ, - aePêche n'a pas été remise au
,Tembr»!îo-

,rtaae
 l'article 3 de la loi du

e su Y *°'M.
nrî g question. . ,
le inctn!sonce "avait a-t-elle pu exnê-
9 foim ,„so,r' une dépêche identique
eï «mais bien plus grave dans la

PCrKCu ̂  citoyen P. S., Grande
?sPolu^'

,
f sf f>'P«'"'lesfiinillesdes

t induit -Vv,' "IZÔ fï'anc& quiDze cen-
L>Ué à ivL

collecte faile a «n ban-
,av°ns aus«fî?

onau 4 Septembre.
i !«Wcs

 r
'çu un fwno pour les

Lyon, le 7 septembre 1872.

Citoyens rédacteurs de la France républi-
caine,

Six ex-gardes-nationaux et un légionnaire
de la 3° légion de marche du Rhône, pour
fêter l'anniversaire du Quatre-Septembre,
ont fait une petite collecte, qui a. produit la
somme de 4 fr., pour être répartis de la ma-
nière suivante : 2 fr. pour les écoles libres et
laïques, 2 fr. pour les pauvres famillos des
détenus politiques.

Nous vous remettons les 4 fr. pour les leur
faire parvenir.

Vive la République ! B. C.
 *

Par un arrêté préfectoral en date du 98
août, le conseil départemental des bâtiments
civils est réorganisé ; sont nommés membres
de ce conseil :

MM.
Aynard, ingénieur en chef des ponts et

chaussées ;
Bouteille, voyer en chef du département ;
Dssjardins, architecte du diocèse;
Louvier, architecte du département ;
Celler, ingénieur, directeur du service mu-

nicipal;
Kirsch, architecte de la ville de Lyon ;
Sauzey, vice -président du conseil de pré-

fecture ;
Plasson, membre du conseil général ;
Feuga, architecte, membre du conseil gé-

néral ;
Bresson. architecte, membre de l'Acadé-

mie de Lyon ;
Cheuavard, ancien architecte du départe-

ment ;
Savoye, architecte ;
Benoit père, architecte.

 *— —
Pour être employé de la Compagnie des

eaux de Vichy , on n'en aime pas moins
le vin.

Un sieur X., chargé d'effectuer des recettes
pour cette Compagnie, en a dépensé le total,
60 francs, a s'enivrer au cabaret.

Le lendemain, il a écrit au caissier que ,
gravement indisposé, il ne pouvait aller lui
porter le montant de la recette , mais qu'aus-
sitôt remis il irait.

L'indisposition ayant eu une durée extraor-
dinaire, on a envoyé au malade, en guise de
médecine, une citation à comparaître devant
le tribunal correctionnel , à l'audience de
vendredi dernier.

X., incapable de rembourser les fonds qu'il
a détournés, a été condamné à quinze jours
de prison.

A la même audience, un sieur Genton, cou-
pable d'avoir détourné 340 francs au préju-
dice de la caisse des ouvriers ébénisles, a été
condamné à deux mois de prison et 25 francs
d'amende.

Genton, depuis son arrestation, a restitué
le total de la somme détournée ; mais cette
restitution trop tardive n'a pas arrêté l'ac-
tion de la justice.

—.

Vendredi matin, à neuf heures, une scène
pénible a émotionnô les habitants de la rue
tle l'Hôtè'1-de-Ville, à la hauteur du passage
de l'Argue.

Un voyageur de commerce réglait ses
comptes avec ses patrons. Il parait qu'on n'é-
tait pas d'accord. Le voyageur n'avait-il pas
tait un chiffre d'affaires suffisant'/ Avait- il lé-
gèrement écorné le budget du voyage? Les
patrons avaient ils laissé leur représentant
en panne dans quelque hôtel, comme cela
arrive quelquefois? Nous ne savons. Tou-
jours est il que les gros mots s'échangeaient
et qu'on ne tarda pas à en venir à des argu-
ments plus solides, c'est-à-dire aux coups de
poings.

Cinq personnes tombèrent sur le voyageur
et le rouèrent de coups. Lorsque les urbains
arrivèrent, il fallut emporter -la victime qui
ne pouvait plus marcher.
\ Voilà un règlement de compte qui pourra
soùter cher à la maison.

 *

On nous écrit :
« Bien des amateurs du théâtre, retenus

par leurs occupations, ne peuvent profiter
que d'une partie de la représentation. Ne se-
rait-il pas possible que la direction établit des
demi-places, valables depuis une certaine
heure, pour les personnes qui, arrivant tard,
se résoudraient ditficilement à payer place
entière ? »

L'idée n'est pasemauvaise. Elle a un carac-
tère d'équité qui plait. Aussi a-t-elle toutes
les chances pour n'être pas adoptée.

Dans la nuit r?u 5 au 6 septembre, des jeu-
nes gens rencontrèrent un individu blessé à
la tête et l'amenèrent à la pharmacie Lan-
glarle, où on lui prodiguâtes soins que néces-
sitait son état.

I' n'a pas été possible de savoir comment
et pourquoi il avait été attaqué. Il s'est refusé
le répondre aux question* qui lui étaient
adressées à ce sujet.

Il y a là quelque mystère.
—i—«—.

La chambre syndicale du commerce des
vins et spiritueux de Lyon et de l'arrondisse-
ment, est constituée. Les statuts et les règle-
ments, adoptés en assemblée {générale du
24 juillet, viennent d'être publiés.
, La chambre se compose de quinze mem-

bres, dont huit représentent le commerce des
vins en gros et sept les spiritueux et liqueurs.

M. Colouille a été nommé président de la
chambre syndicale.et c'est à lui que toutes les
communications doivent être adressées, rue
Ste-Cathefïne, 13, à Lyon.

L'agent correspondant est M. P. Billion.

MONTAGNES GAULOISES

'QUARTIÏE ST-GEORGES

Dimanche 8 septembre, à 11 heures du matin

CONCERT-CONFÉRENCE
AU BÉNÉFICE

DE L'ENSEIGNEMENT LIBRE & LAIQIJE

PREMIÈRE PARTIE.

1° Mon premier essai, pas redouble (itoltonod),
exécute par la fanfare des Enfants des Bardes.

2e Les Pins (Pierre Dupont) chantés par M. Gauche.
Z» Les Enfants d'esclave, romance chauteo par

M. C. Blaebat.
1« Je suis chatouilleux , chansonnette comique

chantée par M. lîarange.
5° La Cigale et la l'om-mi J(Gounod), chœur chanté

par rilarmoiiio gauloise.

6° La Fiancée du volçintairp, romance chantée par
Mme ltosat Planés.

7* Grand air de l'Africaine (Méyerbeer), chanté par
M. X.

8" Chansonnette chantée par M. Paul Didiçr.
y Av.x iiriu.s, paysans ! chant patriotique . (Hem?

- d'Outre) chanté par l'auteur.

Conhrence par M. 4lrflli>nlre sur l'utilité •
de l'instruction laïque.

nECXIKME PUIT1K

\» TriolftU; pc-ha pour piston (fimi lot), fejpruffé
par la fanfare dea Entants des Bardes. - • 

2» Comme vous ave; fui ! (Monet), chanté parM. X...
3» Chansonnet e par M. Paul Didier.
4» L'Enclume (Adolphe Adam), chœur chanté par

l'Harmonie gauloise.
So Pauvre Fiance ! (For), chantée par M. Êsuehé.

6» Veille toujours, chantée par Mme Rosat Planés.
7» Le jour des rois, chant patriotique chante par M.

Fiachit.
8» L'empailleur, scène comique chantée par M.

Barançe.
9° Fernando (Couturier), boléro exécute par la fan-

fare des Kufants des Ilardes.
Le piano sera tenu par M. Baggers fils.
Prix des places : !i0 centimes.

Voici le programme des travaux du con-
grès agricole qui va s'ouvrir le t) septem-
bre , à Lyon :

Lundi 0 septembre. — A 4 heures : Séance d'ou-
verture. — Election du bureau. — Fixation de l'or-
dre du jour. — Mardi, 10. — A 9 heures du matin :
Essai et concours de charrues vigneronnes à Charly.
— Après le concours, excursion à Givors, visite aux
mines métallurgiques et aux filatures.—Mcrcrcdi,\\.
— A 9 heures du matin : Séance de discussion. — A
3 heures : Visite aux établissements de teinture. —
Jeudi, 12. —Excursion dans le département de l'Ain,
visite aux établissements de filature et de tissage de
Injurieux. — Vendredi, 13.— A 6 heures du matin:
Séaneede discussion. — A ÎJ heures du soir : Expé-
rience de formation de nuages factices parla fumée,
en vue de préserver les vignes de la gelée. — Same-
di, 11.— A 9 heures du matin : Séance de discus-
sion. — Rapports des jurys chargés de visiter les
cultures vilicoles. Clôture du congrès.— A trois heu-
res du soir : Essai de chaudières pour la destruction
de la pyrole.—A ti heures : Banquet.

Le lieu de réunion du congrès sera la salle
des concerts, au Palais de l'Lxposition. Un
projet de programme pour les questions à
discuter a été rédigé par la commission or-
ganisatrice, dans les termes suivants :

VITICIXTURE. — Première partie. — Culture. —
Choix des cépages. Si difficulté. Nécessité ,;d'une
bonne synonymie et d'une dénomination unique. —
Plantation. Boutures simples. Crossettcs enracinées.
— Engrais les meilleurs pour la vigne. — Culture à
bras. Emploi de la charrue. — Rapport sur le con-
cours de labourage des vignes. — Préservation con-
tre les gelées blansbos. — Rapport sur l'essai fait
pendant la durée du congres.

2e partie. — Vinification. — Du moment précis
où il convient de vendanger. — Des divers modes de
cuvaison. — Essais i faire. — Pressoirs. — Concours
de Villefranche. — Procédés de conservation des
Tins.

3e partie. — Economie vilicolc. —Enseignement de
la viticulture en France et à l'étranger. — Projet de
fondation d'un vignoble d'essai. — Les traités de
commerce et la viticulture.

SÉiuticLLTDRE. — 1. Compte-rendu des travaux
séricoles à l'Exposition. — 2. De l'usage du micros- 1
cope. — 3. Vitalisation des graines par le froid arti-
ficiel. — Ventilation renversée. — o. Chauffage des
magnacieries parles pocles cn tôle. — 0. Education
des vers sauvages. —7. Etudes microscopiques. —
8. Cultu.-e du mûrier morus japouica. — 9. Des dé-
nominations uniformes à employer pour tout ce qui
tient à la production de 1a soie.

Toutes les questions posées dans ce pro-
gramme intéressent assurément l'agriculture
de notre région.

Il est une de ces questions qui donnera
forcément un c&ractôre politique au congrès,
c'est celle des traités de commerce dans leurs
rapports avec la viticulture.

On présume que deux députés, entr'autres,
M. de Saint-Victor et le baron Chaurand, as-
sisteront aux séances du congrès et prendront
part à la discussion,de même M. delaBoyère,
vice-président de la Société des agriculteurs
de France, qui fit à l'inauguration officielle
de l'Exposition un discours politique qui pro-
duisit une certaine émotion.

Nous tiendrons n'oî lecteurs au courant de
ce qui pourra se passer d'intéressant au con-
grès.

Vendredi, à 5 heures et demie du soir,
on apportait à l'Hôtel-Dieu un homme blessé.
Nous n'avons rien pu savoir de positif sur
celte affaire. Cet homme était apporté delà
campagne. On nous a parlé d'un coup de
pistolet ; mais nous ne pouvons rien affirmer.

 *

La compagnie des bateaux à vapeur les
Parisiens a l'honneur de prévenir le public
qu'elle reprend son service supplémentaire
sur Mâcon, samedi 7 courant, à deux heu-
res. A dater du 10 les départs seront à une
heure.

——-—

L'administration de l'Exposition universel-
le de Lyon a l'honneur de prévenir MM. les
Exposants, que la nomination du jury aura
lieu le lundi 16 courant.

 

Lyon, réjouis-toi 1 Rossignol-Pvollin, le seul,
le vrai Rossignol est dans tes murs.

Nous avons vu hier un spécimen flam-
boyant de cette éloquence murale dont il a
le secret.

Arrière roseaux ! place aux chênes ! s'écrie
lo roi des lutteurs, sans avoir l'eir de se dou-
ter que le roseau plie et ne rompt pas.

, r*

Une mise à pied de 15 jours a été infligée
au nommé Reignier (Jean), cocher de la voi-
ture de remise n° 16, pour avoir sans aucun
motif, donné un coup da, fouet sur la tête
d'un cantonnier, qui arrosait la voie publi-
que. . '

 *

Le permis de conduire a été retiré au
nommé Dupra (Claude), de la voiture de re-
misa n° 117, pour avoir continué à conduire
sa voiture, malgré une punition de 15 jours
de mise à pied qui lu i avait été infligée et
qu'il devait commencer le 31 août.

——«__—

Le n° 9 de la Gazette de Guignol, qui vient
d'être mis cn vente, contient :

L'entrevue des trois compères, par Guignol.
— Le Vinci la B ère, satire,par Cogne Dur;
— Frère Ricarius, coup, de Picarlati par
Polichinelle. — Lettre sur l'Exposition, Choses
et autres, etc., etc.

15 centimes d >ns tous les kiosques et chez
tous les marchands do journaux.

DÉPARTEMENTS
... •

SAVOIE. — Les conseillers généraux de la
Savoie, soussignés, ont envoyé l'adresse sui-
vante au président de la République :
A monsieur le j)rèsident de la République

française .
La France est en possession définitive de

la forme républicaine. C'est r:otre œuvre
commune, car l'esprit de modération tt de
bon sens pratique des républicains vous sont
puissamment venus en aide dans l'exécution
de cette mission piovidenUcile de paix et de
civilisation.

Le loyal concours que vons avez donné à
cette œuvre vous a acquis des droits impéris-
fnbles à la reconnaissance non-seulement du
peuple français, mais encore de l'Europe en-
tière, puisqu'elle a clos la série des révolu-
'ions. ...

Puissitz-vous, montieur le piésider.tde la
République, assister pendant de longues an-
nées au peif'>ctionnement do cotte œuvre et
jouir, pour votre récompense, du consolant
spectacle d'apaisrmrnt des espiits et de pros-
périté générale qu'elle c&t appelée â répandre
sur la France.

Fait à Chamliéty, lo HO août 1872, nar 1rs
membres du. .conseil .général de la Savoie
soussignés

Ont signé: M. Python, président du con-
seil général; Jacquemond, vice-président;
Fruur/j seuctaire; JouLe.it , Jean Millioa,

Petit, Rey d'Albertville, Rey de oresy-sur*
Isère, Berthet, Mollict, Vachaud, Bel, Car-
quet, député, Chevallay.

AUDE. — A la suite de la rixe entre les mil-
litaires du 27» bataillon de chasseurs à pied
et une partie de la population de Narbonne,
il y eut, entre un civil, le citoyen Moulins, et
une lieutenant de ce bataillon, un échange de
paroles qui amenèrent une rencontre.,

Les adversaires se sont battus à l'épée, à
5 heures du matin, derrière le cimetière.

Le lieutenant a été blessé à l'épaule Sa
blessure n'est pas grave, puisqu'il sortit do
l'Hôtel-Dieu le lendemain du jour où il y était
entré.

Voici, d'après l'Union de l'Aude, le nom
des quinze personnes arrêtées à la suite des
événements de Narbonne: Béraud, Fabre,
Borie, Berthomieu, Rossignol, Luc, Phib'pot.
Boutct, Tenière, Pràdel, Abel, Barrière, pro-
priétaire du café, Amens Noé, François-Léon
Mis, dit Blum-Blum.

VAR. — Dans sa dernière séance, le 2e con-
seil de guerre, séant à Toulon, a statué sur
le sort des gardes nationaux mobiles des Al-
pes-Maritimes , accusés d'avoir déserté en
temps de guerre ou d'un pays cn état de
siège.

Le conseil de guerre, après avoir entendu
les prévenus dans leurs explications et les
moyens de défense présentes par MM. les
avocats du barreau de Toulon, a condamné :
Arnoulf, à trois ans de prison ; Palmero à
deux ans de prison ; Rosano, à trois ans do
prison ; Carabalona, à deux mois de prison ;
Maria, à trois ans de prison ; Barrieru , à
quatre ans de prison ; Otto, à deux mois de
prison ; Spinetta, à deux mois de prison ; le
nommé Tcisseirc a été acquitté.

HA-UTE-SAVOIU. — Vingt et un membres du
conseil général do la Haute- Savoie, sur, 28,
et 14 membres sur 17 du conseil général des
Pyrénées- Orientales, ont signé deux adresses
au président de la République, le remerciant
de ses efforts pour l'affermissement de la Ré-
publique et de la libération du territoire.

SAONE-ET-LOIKE. — Un avis du maire de
Chalon fait connaître que, par délibération du
conseil municipal et de la chambre de com-
merce, il a .été décidé que neuf ouvriers de
Chalon, appartenant aux différentes branches
de l'industrie locale, seront envoyés à l'Expo-
sition de Lyon, et seront chargés de faire un
rapport commun sur le résultat de leur visite
et de leurs observations.

Il a été décidé, en outre, que les délégués
seront directement nommés par leur col-
lègues.

DÉPÊCHES "
pÉrLCUES DE CE MATIN

Paris, 6 septembre,

LOpinion nationale assure que Guillaume
songerait à abdiquer cn j'aveur de son
fils.

Lcj'ugc tic paix de PoiU-l'Evêque a con-
damné le sieur Vallon par défaut, pour
tapage et cris injurieux, à lo francs d'a-
mende, o jours de prison et aux déj)ens.

SUISSE

Genève, 6 septembre.

Le tribunal arbitral a terminé aujour-
d'hui ses délibérations. Il s'est ajourné à
lundi pour les détails et la rédaction défi-
nitive.

Sur le boulevard on fait îi'o 50, So 75,
88 7o, sans affaires.

PRUSSE
Derlin, C septembre.

I/empercur d'Autriche est arrivé, il a été
reçu cordialement par Guillaume et les
princes royaux. Apres une réception bril-
lante auchaleau royal, il est allô visiter le
czar.

Paris, 7 septembre, ti h. 10 m.

On nous assure que le congrès de l'In-
ternationale à La Haye est dissout. Les dé-
légués n'ayant pas pu s'entendre.

*Le bruit répandu par les journaux de la
nomination de M. Guigues dit de Gliamp-
vans, comme préfet à Perpignan, et de M.
Babaud-Laribicre, comme préfet dcNîmes,
paraît dénué de fondement.

On assure qu'une circulaire ministérielle
interdira toutes manifestations le 22 sep-
tembre.-

Le conseil général de Bordeaux a rejeté
par 16 voix contre 18, un vœu en faveur
de l'instruction laïque.

DÉrÈCHKS DE CE soin

Paris, 7 septembre, 9 h, m,

L'Evénement publie une dépêche de La
Haye, du U septembre au soir, annonçant
que le congrès a décidé que le Boriséit gé-
néral de l'Internationale, qui siège actuel-
lement à Londres, est dissous, et que le
siège du nouveau conseil général est trans-
porté à New-York. M. Karl Marx est dé-
missionnaire.

Paris, 7 septembre, Il b. !> in,

M. Dufaurc est parti aujourd'hui pour
Trouville.

Londres, 7 septembre.

Le Times assure que les négociations,
louchant aux futures relations commer-
ciales de la Franco avec l'Angleterre, ont
lieu sur les bases suivantes: La modifi-
cation d'un article n'entraînera pas la
dénonciation du traité entier.

La France déclare formellement que les
modifications n'ont aucune tendance pro-
tectionniste; le gouvernement a l'intention
de ne pas proposer de modifications ulté-
rieures des impôts sur certaines matières
premières-, il propose d'établir des impôts
en compensation dans des proportions
exactement déterminées, entré les matiè-
res premières et les 'marchandises fnbri-
quées, soiî 3 0/0 sur le coton, 2 1/2 0/0 sur
la soie, 2 J/2 à 3 0/0 sur la laine. Des né-
gociations semblables sont entamées avec
les autres pimyances. '.

FAITS DIVERS

US HUIT CADAVRES '
Nous recevons Ri lugubre nouvelle sui-

vante : '
A Gtenade {Espagne), dans une antique

maison qui tonbait, en ruines et que le nou-
veau propriétaire fait reconstruire depuis un
mois, on a trouvé la semaine dernière, au
fond d'une voie souterraine creusée dans le
roc et mesurantquarante-cinq mètres de lon-
gueur sur deux et demi de large, liv.it sque-
lettes de femmes !

Il résulte d'un examen médical que le sé-
jour de ces squelettes dans' ce lieu, remont?

à quarante ans au moins, soixante ans au

Or, à celte époque, îa maison dont il s'agit
était la propriété d'un riche marchand portu-
gais, de religion juive, nommé IsaaC f enro
Corne, dont les fils existent et occupent au-
jourd'hui de. hautes positions financières cn
Amérique, et qui mourut à Vera-Cruz, on
1819 ou 1850, à l'âge de soixante-ct*onzc ans,
étant veuf de sa neuvième, épouse !

On se demande avec eiïroi quels horribles
et sanglants mystères cachent ces profon-
deurs sinistres ! si elles n'ont pas été les ou-
bliettes d'un Barbe-Bleue,, plus terrible en-
core que celui du conte de Perrault.

Et qu'on se figure l'émotion que cette lu-
gubre découverte doit produire au milieu
d'une population aussi "ardente et aussi pas-
sionnée que celle du midi de l'Espagne

(Le Corsaire)

De grandes fêtes auront lieu à Gand les 15,
16, 17 et 18 septembre, à l'occasion d'un
jubilé musical et d'un tir international. Les
gardes civiques, . les députations de tous les
corps do francs-tireurs des Pays-Bas et de la
Grande-Bretagne seront passés en revue par
le roi Léopold et le comte de Flandre. 0,000
instrumentistes , C00 tambours et 400 clai-
rons exécuteront une retraite aux flambeaux.
Pour le coup, voilà une retraite qui sera
bruyante. On voie que la Belgique s'amuse.

On lit dans l'Organe de Mons :
« Mardi, M. Pécher, juge d'instruction, ac-

compagné de M. Dupont, substitut du procu-
reur du roi, et du docteur Deschamps, s'est
rendu à Montrœul-sur- Haine, oit un. crime
épouvantable avait été commis sur la per-
sonne de Constantin Patte, dans la nuit du
dimanche au lundi. La victime, âgée de qua-
tre-vingt-dix ans, habitait avec sa fille et son
petit-fils près de la place du village, et cou-
chait seul dans un fournil séparé de l'habita-
tion par un chemin. C'est dans ce fournil que
le malheureux vieillard a été assassiné, pro-
bablement pendent son sommeil.

« Les personnes qui ont assisté à l'autopsie
faite par M. le docteur Deschamps, n'oublie-
ront jamais l'état affreux de la victime. Le
crâne et la figure no présentent pas moins de
sept à huit plaies effrayantes et hideuses,
dont la moindre devait suffire pour occasion-
ner la mort ; mais là no s'était point bornée
la r3ge dos assassins, car les parties sexuelles
avaient été arrachées au malheureux vieillard,
et par l'ouverture faite au ventre sortait tout
lo paquet des intestins. C'était hideux. »

UNE NUIT DE NOCÎS. — M. Guillaume,
comptable, épousait avant-hier une jeune et
jolie femme, dont il était éperdument amou-
reux. Le soir, après un modeste repas de no-
ces, les deux nouveaux époux rentrèrent au
domicile conjugal, rue Mongc, 18. Heureux
de se trouver enfin seuls, ils parlèrent long-
temps du passé et do l'avenir, qui semblait
leur'sourire.

La lampe qui les éclairait étant venue à
s'éteindre, les jeunes gens négligèrent de la
rallumer et ils s'endormirent.

Tout à coup ils sont réveillés par le bruit de
leur porte, qui s'ouvre avec fracas, et un in-
dividu, qui leur est inconnu, s'avance mena-
çant vers le lit.

Les premiers rayons crépusculaires com-
mençaient à éclairer la chambre.

« Je le savais bien ! » s'écria-t-il d'une voix
terrible, et, sortant un couteau de sa pache,
il en porta plusieurs coups à l'époux, qui, re-
venu de sa surprise, se jette sur lui. se dé-
vouant sinsi pour sauver sa femme, que le
meurtrier cherchait à atteindre.

Une lutte s'engage, lutts désespérée, dont
les conséquences auraient été fatales, sans
l'intervention do plusieurs locataires de la
maison, accourus au bruit.

M. Guillaume était étendu sur le parquet,
le corps ensanglanté, percé de sept coups de
couteau, dont deux seulement offrent quel-
que gravité.

La jeune femme gisait sans mouvement, à
ses côtés ; niais elle n'avait aucune blessure,
et les soins qui lui furent prodigués la rani-
mèrent bientôt.

Les deux nouveaux mariés venaient d'être
victimes de la plus cruelle erreur. M. C...,
locataire, qui occupait dins la maison une
chambre semblable à celle de M Guillaume,
mais située à l'étage supérieur, s'était trompé
d'étage et avait cru surprendre sa femme en
flagrant délit d'adultère.

De copieuses libations, auxquelles il s'é-
tait livré toute la soirée, lui avaient rendu
l'illusion plus facile, et il avait frappé en
aveugle.

M. G. a été mis en état d'arrestation.
On espère sauver M. Guillaume, mais il sç

souviendra de sa première nuit de noces.

RIXE A MULHOUSE— .Dimanche soir, un
meurtre a été commis .sur la personne du
chef de gare de Mulhouse. 11 parait que des
Allemands fêtaient l'anniversaire de Sedan,
et qu'à leurs chants patriotiques quelques
jeunes gens répondirent par des chants pa-
triotiques français. Une altercation s'ensuivit
où le chef de gare voul it imposer silence à
ces derniers cl menaça même de faire arrêter
l'un deux. Comme il voulait faire exécuter
ecle menaco et s'apprêtait lui-mémo à y
contribuer, celui-ci saisit un couteau et cn
frappa lo chef de gare, qui, nous essure-t-on,
est mort peu à près de sa blessure.

Sampité, âgé de cinquante ans, cultivateur
à Clomecy, arrondissement de Soissons (Ais-
ne), ancien membre du conseil municipal,
comparaissait hier devant le te conseil de
guerre séant à Paris, sous la présidence de
M. Gromion, lieutenant-colonel.

L'accusation lui reprochait d'avoir eu des
intelligences avec l'ennemi dans le but de
favoriser ses entreprises.

En fuin, Me Lachaud a-t-il soutenu Samoité
de toute la force de res clichés, phrases à
tiroir, arguments à tomber le philistin, — le
conseil ne s'est pas laissé toucher et a con-
damné le traître à cinq ans de travaux forces
et à la dégradation civique.

Condition des Soies de Lyon
DU 6 sEr-roiuRE 1872.
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CONDITION PUBLIQUE DES SOIES D'AUBEMS
Bulletin du G Septembre 1872.

K0MBR8 SORTES roiDS

6 Ogansins • • ; 62t>
1 Trames 146

. . 8 Griges . . . . «.!J4i"
„2 Ballots pesés . . 116

11 1.432'

Opérations de déercusage : 12

Dernier nnmc'ro place. • • • ^ ï 8*
Totalilu 1" au 6. . ..... .6.783

THÉÂTRES

Grand-Théâtre
Samedi 7 septembre 1872

Le Songe d'une nuit d'été, opera-comique en 3
actes.

Théâtre des Nouveauté»

La Timbullc d'argent, opérette.

Théâtre da Gymnase (quai St-Antoina, 30)

Le Demi-Monde, comédie cn 5 actes par A. DLMAÏ
fils.

Les petits Péchés de Grand'Maman, vaudeville ea
laetc, par M. Mo^ORi;.

On commencera à 7 h. I[2

CBEIIIS DE FER

i>i;r t KI s iwus TRAIN»

TEnRACHE

Ligne de Paris par la Bourgogne

Paris. _ Omnibus, matin B 10, 11. — Direob;,
9 matin, 9 33, 8 soir.

Express, 0 33, — s. 7 13, — 7 3-".
Màcon. - m. 8 13, — s. S 30, - 8 23.

Ligne de Paris par le Bourbonnais

yAr\i. — Onm., m. 8-40. — Saint-Germain -des-
l'ossés), oron., s. 1 23. —3 23. —(Tarare), omn.,
m. 0 — Roanne, omn., s. 6 30.

Ligne de la Méditerrannéc

Marseille. — Omn. m. 10 30. — direct, m. 7 KO.
3 b. — 8, h. — Express, ni. 7 80. — soir, 10 h. ï'i

Valence. — Omn. m. 3 45. — s. Oh. 30. —
Vienne. Omn. s. 4 h. 2S.

Ligne de Saint Etienne cl Roanne

Roanne. — Omn. s. 1 h. 43 s. — Directs m. 7 h;
3*. — s. 3 h. 43.

St-Etiennc. — Omn. s. 6 h. 40. — Direct, s. 10
h. 30. — Givors. Omn. s. 8 h.

Ligne de Grenoble

Grenoble. — Omn. m. 3 8, — 7.20, — 11 13.—
s. 6 10. — Bourgoin. — Omn. s, 8 fS.

Ligue de Genève.

Omn. ni. 5 13» 9 10, 12 30,- 3 3. — Express*
m. (i 10.

Ligne de Besancon

(Besançon), omnibus, matin, 3 13, 9 10, —soir,
12 30. — Bourg, omnibus, sair, ii 03, 7 43.
— Ambérieux. Express, matin 6 10.

LA CROIX-ROUSSE

Ltgne de Bourg par les Dombcs

Omnibus,, matin, 6 lu, 10 14 ; soir, 1 23, S 40.

LES LIVRES nr.ruiu.rçAi.NS

Paimi tous les ouvrages quo le désir de
voir la République assise pour toujours dans
notre pays a fait éclore, nous signalons avec
empressement à nos lecteurs les petits livres
de propagande publiés par l'éditeur ANDRÉ
SAGNIER, que nous avons sous les yeux
On peut leur appliquer sans crainte la belle"
devise républicaine de Hoche : Iles non verba
car ils n affichent pas d'autre prétention qro
celle de prouver, par des faits et non par dos
mots, l'excellence de leurs doctrines. Com-
mencée au mois de février, leur liste est déjà
longue; nos lecteurs la consulteront avec
fruit. Les voici dans leur ordre de publica-
tion: '

Catéchisme républicain, en français
ou en breton, — Lettre à mon Député
— Un gouvernement républicain '
s H vous plait _ Cahiers d'bi^oire
du perc G6rnrâ\(lfidoiré (k la llçâlulimi

Citoyen, par E. BOURÏIN, - Les Scan-
dales du Bonapartisme, — Les d'Or-
Jeans, - Le Veuillotisme et la Re-
hgion,.r-.La République des Pav-
^ nV ur i^w»"*» :~ Catéchisme,
de Morale universelle , par p -L
GonoN, — Les Conservateurs et l'Ins^
tructron obligatoire', par Emmanuel

Tous ce* pWils bii», dont le mL modi
que (20 Minime; ; 1rs met* 1« poctéMiJtauf'
sont paifailement éciits pour le but d&ilsVâ
proposent. Des conditions exceptionnelles
permettent de le.s réçavtdWr grarîdçKquflnS
tues. Nous chargerons volontiers de centr-i-
liscr les demandes du nos Abonnés pour leui
permettre de jouir de ces condition-.



LA FRANCE RÉPUBLICAINE

1 BOURSE DE PARIS - Vendredi 6 Septembre 1872 de midi 1/2 à 3 heures.)
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BOURSE DE LYON — Samedi 7 Septembre (de 11 heures à midi 1/2). ^
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3  0/0 français... Ville de Lyon 54-56, juillet •
J. juillet 1872.. 55 33 85 85 — 1859, juillet.

_ 65-67, juillet. 446 25, - i
Coupures — 1870, mars... ...

— 71 70/0, mars. . . .
Au porteur — 72 330 p. août

' — libérées 430 . . I
Coupures....... 53 40 — dép. du Rhône, juin. 523 75

Ville de Paris 1865, août. . .

B  0/0 Emp. 1871, 83 73—85 70 — 1869, août. .. 280
J. août 1872. . , De la Loire, août

Rhône-Loire 4 0/0, juillet. . 482 30
Coupures ' - Paris-Orléans 3 0/0. juillet..

Paris-Lyon-Médit ., juillet. . 281 25
— Libéré — 66, avril... 286 ,
J. août 1872 .... Midi, juillet ••. . ... ..

d.33 Daupliiné, juillet 280 ..
Coupures 83 70—88 60 Croix-Rousse, juillet. ......

Donib. et S.-É., t. p., avril. 233 ..

e  0/0 Emp. 1872. • 88 7S—88 70 88 83— Victor-Emmanuel 62 , avril.
J. août 1872... 88 82 1/2 Bons lombards, r. 74, mars. ....,<

Chemin de fer rom., juillet. 194 ..
Coupures SS 63-» Saragosse, juillet 215 . .

d.23 d.50— N. d'Espagne, pr., avril... 2t4 «0
d.30 Portugaises, juillet 68 197 50

4 1/2 français.. .. d. 1 — Rue de Lyon 35, juillet.... 500 .. .
XjBJrg 72. ... . Terrenoire 6 0/0, juillet. . . .

=z*^ ;, < "•' '... -, Fond, du Creuzot, avril.... 275 ..
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" Gompag. gén. des eaux, avril. 2S2 50

5  0/0 italien 63 48—6^80 68 73 — 5 0/0, mai. 433 7<> -
J. juillet 1.872. Gaz de Lyon 5 0/0, mai

Coupures de 1,000 f. — Guillolière, juillet
et 500 fr. Emprunt autr. 65, t. p. déc.

— de 100 fr. Domanial. (Aut.) mars ••
et BOfr. . 68 40— Emprunt ottoman 63, juillet. 350

— petites.. 4 d.SO — 69, avril.. 330
Etats-Unis, S 20. . . Suez 5 0/0 t. p. avril 71*.'. . 440 . -

. J. mai 72 '^-—*» Comp. bat.-oninibus, mai..
a 0/0 T:;rc /fflOx Crédit foncier suisse.

J. janvier 72.. ,, /W* V^XJ
 -— . /_* ^Ù VALEURS DIVERSES.

VALEURS DIVERSES l^ LY0 N ^^» GA;r>
V.Paris, 3 0/0 71 V*im*y Lyon,aoûl72

i. juillet 72..... 252 30 - \^£l*/ Guillotière, août 72
Banque franco-holl. , , 3 villes du Midi, nov. 71 . . .

J. août 72... l'ONDEK-JES.
Crédit mobilier - Terrenoire, etc., décemb. 64. 390 • •

L'Horme, juin 72.. 9 |s

id. Id 073/. p. • Ponl-Evêque, juillet 72:... ••'.
Créait mob. espagnol Creuzot, juin .. ...713

J. juillet 72 Ac. de marine, juin 72
Crédit lyonnais.... 728 75— 732 50— 730 Kouichambault, avril 72. .. 813

J. janvier 72 ... . 727 50 728 73 Ac. Saint-Etienne, mai 72
'Wôans MINES. -''!-

i. avril 72...... De la Loire , avril 72 252 30
Pans-Lyon-Médiler. 861 25—860 860 Montrambert, avril 72 353

J - mai 72 Saint-Etienne, avril 72 ... . 243
d. 10 Rive-de-Gier, avril 72 82

Soc. autrich. est. ., 788 23— Grandes- Mâches, avril 72. .
J. juillet 72. .. . . Roche et Firrn., avril 1%. ...

d.S BANQUES.
d. 10 Banque dé France

— Actions nouv. Société lyonnaise, mai 72
J. juillet 72v... ,' DIVERSES.

Lombard-Vénitien .. 308 .25 506 23— Comp. gén. des eaux, juill.72
J. mai 72 <a> , Omn. Lyon, 90 p., n. 69

N.-O. de l'Autriche. , ' ! Comp. des abattoirs, février
{J. janvier 72 d. 5 Verr. Loire-Rh. mai 71. . . .

Canal mar.de Suez. 472 80— 472 53 Croix-Rousse, juillet 72 • ^^^
i. janvier 70 ... . „ . _ ^===>g=:ff%J,

-délégations 407 60 407 50  T . a xranC E- VEf^>
J. janvier 70 ... . . _ e ̂ ZLZ-Y--^^\
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Vu par nous, maire du deuxième arrondissement de Lvon b/*ur la légalisation de la signature ̂ t^^\


